
fgm
 g! JANVIER m* 33* ANNÉE 

N. %13 

rmm m JANVIER mè 

GAZETTE DÉS TKIRIWIA 
JÏ'SJOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DERATS JUDICIAIRES. %m v 

Un an, 72 fr. 

Six mois, 36jr. | Trois mois, 18 fr. 

ÉTRANGER :^ 

report en «us, pour les pays sans 

échange postal. 

FEUDflLLl B'AKIKIOSiil^BS' LEGALES» 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchie».) 

Sommaire. 

î TICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

\
u

lletin : Succession; legs particuliers; charges; droit 

• le mutation; compensation; confusion.— Faillite; biens 

' du failli' vente; notification à fin de surenchère; frais 

frustratoires. —Testament notarié; inscription de faux; 

défaut de dictée. — Etranger non domicilié en France; 

arrestation provisoire. — Offres réelles; validité; domi-

cile élu. — Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Ex-

propriation pour cause d'utilité publique; indemnité; 

dommage causé par les travaux publics; compétence. 

 Tribunal civil de la Seine (V ch.) : M. Maquet con-

tre M. Alexandre Dnmas père; demande afin d'être dé-
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CHRONIQUE. 

PARIS, 20 JANVIER. 

Le Moniteur publie un décret, en date du 18 janvier, 

rendu sur le rapport de M. le ministre de l'intérieur, qui 

supprime le Spectateur (ancienne Assemblée nationale) 

et la Revue de Paris. 

Voici le texte du rapport et du décret: 

RAPPORT A L EMPEREUR. 

Sire, 

Quand un attentat comme celui du 14 janvier vient effrayer 

Je monde et montrer aux plus incrédules que le sauvage anar-

chie voudrait, par l'assassinat, s'imposer à la France, chacun 

attend du Gouvernement qu'il se recueille et pourvoie à de 
tels iiangers. 

Sans te laisser entraîner par l'indignation publique, il faut, 

avec cette modération calme mais ferme, qui proportionne à 

la gravité du mal l'énergie des remèdes, se bien rendrecomp-

tedu péril, et puis savoiragir. 

Le péril flagrant, sire, est dans cette inépuisable sected'as-

ssssins, se recrutant au grand jour, à quelques lieues de nos 

frontières, et envoyant, en peu d'heures, jusqu'au cœur de 

Paris, ses séides et leurs effroyables instruments de mort. 

Ce qui les encourage, ce qui encourage surtout ceux qui les 

payent tt les dirigent, c'est le fol espoir dans lequel ils sont en-

tretenus, que l'émeute, lorsqu'ils auraient brisé le bras puis-

sant qui l'a déjà vaincue, leur livrerait Paris, la France, une 

partie de l'Europe. Cet espoir, sans fondement, en face d'un 

gouvernement résolu, d'une armée dévouée, d'un peuple satis-

fait, ne se soutient, d'un côté, que par l'action d'une déma-

gogie travaillant sans esse à s'organiser, à répandre l'agita-

tion; de l'autre, par l'imprudente opposition de ces débris des 

anciens partis qui attendent eux mêmes, tout aussi follement, 

de l'anarchie une résurrection impo sible. 

Pour parer à une telle situation, diverses mesures vont 

être soumises à l'examen de Votre Majesté. Toutefois, il en est 

une que nos lois permettent dès aujourd'hui, c'est de ne plus 

tolérer que certains journaux soient, entre les mains de quel-

ques meneurs, peu nombreux mais infatigables, les instru-

ments quotidiens du travail démagogique, les organes presque 

omciels de toutes leurs excitations directes ou indirectes. Il 

ne faut pas non plus que, d'un autre côté, attaquant sans re-

lâche, sous des formes habilement déguisées, la nouvelle dy-

nastie et la Constitution que s'est données le pays, on s'obsti-

ne a montrer en espérance, comme des réalités encore possi-

bles et prochaines, des prétentions tombées désormais sans 
retour dans le néant du passé. 

*i Parmi les journaux français, il est facile de compter quels 
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Je suis avec un profond respect, 

Sire, 

De Votre Majesté, 

Le très fidèle et très obéissant servi-

teur et sujet, 

Le ministre secrétaire d'Etat au dépar-

tement de l'intérieur, 

BlI.LAULT. 

DÉCRET. 

Napoléon, etc. 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au 

département de l'intérieur; 

Vu les dispositions de l'art. 32 du décret organique des 

17-23 février 1852; 

Vu les avertissements officiels donnés à la Revue de 

Paris les 14 et 17 avril 1856 ; 

Vu la suspension qui lui a été infligée le 24 janvier 

1857; 

Vu les articles publiés par cette revue dans les numéros 

des 1er mars, 15 avril, 1er mai, 1" août, 15 août, 15 no-

vembre, 15 décembre 1857, sous les titres: 

L'Individu et l'Etat; 

Chronique (Robespierre et Danton); 

L'Ame du Bourreau ; 

La Royauté en déshabillé ; 

Histoire des Paysans ; 

Camille Desmoulins et Marc Dufraisse ; 

Les Drames du pauvre; 

Chronique (Eug. Sue, Mazzini) ; 

La Hongrie en 1857; 

La Religion et l'Avenir; 

Vu l'article publié dans le numéro d 15 janvier 1858, 

commençant par ces mots : « Il est des époques qui sem-

blent mortes, » et signé : Laurent Pichat ; 

Vu les avertissements officiels donnés au journal le 

Spectateur (ancienne Assemblée nationale), les 1" mars 

1853, 6 avril 1853, 6 février 1856, 29 mars 1856 et 11 

novembre 1857; 

Vu les deux suspensions infligées à ce journal les 5 

mars 1854 et 7 juillet 1857 ; 

Vu l'article publié dans le numéro du 17 janvier 1858, 

commençant par ces mots : « A la première nouvelle de 

l'attentat, » et signé : Letellier ; 

Avons décrété et décrétons ce qui suit: 

Art. 1er. La Revue de Paris et le journal le Spectateur 

(ancienne Assemblée nationale) sont et demeurent suppri-

més. 

Art. 2. Notre ministre secrétaire d'Etat au département 

de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent décret, 

qui sera inséré au Bulletin des Lois. 

Fait au palais des Tuileries, le 18 janvier 1858. 

NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat au 

département de l'intérieur, 

BILLAULT. 

Voici le texte de l'adresse présentée à l'Empereur par 

le Tribunal de première instance du département de la 

Seine : 

Sire, 

Le Tribunal de première instance de la Seine a appris avec 

autant de douleur que d'indignation l'exécrable attentat dirigé 

contre la personne de Votre Majesté. 

Il vient déposer à vos pieds l'hommage sincère de sa pro-

fonde émotion et de son respectueux dévouement. 

Les destinées de la patrie sont désormais si indissoluble-

ment unies à celles du chef auguste qu'elle a tant de fois et 

si unanimement adopté, que le salut de l'un est le salut de 

l'autre. 

Aussi la Providence , en préservant miraculeusement les 

jours si précieux de Votre Majesté et ceux de sa noble et ad-

mirable compagne, a-t-elle voulu donner un éclatant et nou-

veau témoignage de la protection toute spéciale dont elle cou-

vre la France ! 
Que cette protection si visible soit pour tous les bons ci-

toyens, et malgré la douleur profonde qui les accable, un su-

jet d'actions de grâces envers Dieu, en même temps qu'un 

gage de sécurité et de confiance dans l'avenir. 

On lit dans le Moniteur : 

« Au milieu de la réprobation universelle qu'a excitée 

l'attentat du 14 janvier, nous sommes indignés de voir un 

journal s'imprimant en Belgique, le Drapeau, dans son 

numéro du 17 janvier, approuver hautement l'assassinat 

de l'Empereur. 

« Nous attendons la décision du gouvernement belge. » 

On lit dans le Pays : 

« Le ministre de la justice, en Belgique, a présenté 

hier, à la Chambre des représentants, un projet de loi sur 

la police des étrangers. » 

Voici une nouvelle liste de personnes blessées dans la 

soirée du 14 : 

Le beau-frère de M. Courtait de Lille, cité d'Orléans. 

Chicou, commis négociant, rue des Moineaux, 8. Blessé au 

front. 
Bonthemard (Edmond), orphelin, rue Notre-Dame-de-Lo-

rette, 34. Blessé à la jambe gauche. 

Tulleai) (Henri], rue de Sèze, 13. 
Bonfilhon (Louis-Auguste-Germain), boulevard des Poisson-

niers, 16, à Montmartre. Blessé à la cuisse droite. 

Sanger (Louis), domestique. Blessure grave. 

Leriche (Louis-Aimable), garçon de café au café de l'Opéra. 

Blessure légère. 

Clayc, rentier, rue Taitbout, 3S. 

Brondes (Cyprien), employé, rue de Provence, 72. 

M"1" Maréchal, marchande de gravures, passage Jouftroy. 

Blessée à la tête. 
M°" Nordon, placière, rue du Faubourg-Montmartre, 40. 

glessée à la joue. 
Toignette (Florimond-Désiré), employé au Timbre.rue Saint-

Séverin, 16. Blessé à la cuisse gauche. 

Prouère, domestique, rue Saint-Dominique, 32. Blessé à la 

jambe gauche. . 
Gaubert (Jean-Baptiste), cocher, rue Saint-Dominique-Saint-

Germain, 11. Blessé à l'œil et au poignet. . 
Casamatta, inspecteur de police, rue Charbonnière-Saint-

I Antoine, 36. Plaie contuse à la jambe droite et à la joue. 

Cette liste complémentaire porte à 156 le nombre con-

nu des personnes blessées. 

Goumès, le domestique d'Orsini, avec ce dernier peu 

de temps après l'attentat, est un Napolitain d'origine. 

C'est un homme de trente ans, au teint basané et aux 
cheveux très noirs. 

Silva dit Rudio, est né à Bellune, dans le royaume Lom-

bard-Vénitien. Il est âgé de vingt-cinq ans, très brun é-

galement, et d'une physionomie assez difficile à définir, 

mais ses traifs ont beaucoup de douceur et dénotent en 

en même temps un caractère très rusé. 

Pierri a un fils en apprentissage à Paris, chez un orfè-

vre de la place Dauphine. 

Une particularité, qui concerne l'accusé Rudio dit da 
Silva, mérite d'être rapportée. 

On se rappelle qu'il y a deux ans, une scène de meurtre 

eut lieu dans un estaminet de Londres. Un Italien, nommé 

Faschini, tua un de ses compatriotes et en blessa deux 

autres gravement. Le meurtrier parvint à échapper aux 

poursuites dirigées contre lui par la police de Londres. 

Une des deux personnes blessées était Rudio, et la 

cause du crime qui n'avait pas été connue alors était le 

soupçon que l'accusé avait conçu contre ses compatriotes 

de trahir les secrets de leur association politique. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 20 janvier. 

SUCCESSION. — LEGS 

DE MUTATION. -

PARTICULIERS. — CHARGES. —■ DROIT 

- COMPENSATION. — CONFUSION. 

I. Lorsqu'un testateur a institué sa femme pour sa lé-

gataire universelle et fait en même temps, en faveur de 

ses héritiers naturels, des legs particuliers, payables au 

décès de la légataire universelle, ces legs particuliers, à 

l'époque de leur exigibilité, ne peuvent être considérés 

comme étant en dehors de la succession. Ils en sont une 

charge qui ne peut, suivant la jurisprudence, en être dis-

traite pour le calcul des droits de mutation. y 

IL Il n'y a pas lieu non plus de distraire de cette suc-

cession, au point de vue du paiement des droits de muta-

tion, une créance de cette succession sous le prétexte 

qu'elle ne serait pas française comme hypothéquée sur 

des biens situés en pays étranger. L'hypothèque ne cons-

titue pas la créance; elle n'en est que la garantie. Il suf-

fit, pour que la créance ait le caractère de créance fran-

çaise, qu'elle ait été constituée en France entre Français 

domiciliés en France. 

III. Cette même créance n'a pas pu davantage être re-

tranchée de la succession sous prétexte de compensation 

ou de confusion, alors que la compensation ou la confu-

sion n'ont pu s'opérer qu'au décès de la légataire univer-

selle, c'est-à-dire au moment de l'ouverture des droits de 

l'état auquel elles ne sont point appliables. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, plaidant M" Bosviel. (Rejet du pourvoi de la de-

moiselle Riviers de Mauny contre un jugement du Tri-

bunal civil de la Seinô; rendu en faveur de l'administra-

tion de l'enregistrement.) 

FAILLITE. — BIENS DU FAILLI. — VENTE. — NOTIFICATION 

A FIN DE SURENCHÈRE. — FRAIS FRUSTRATOIRES. 

L'art. 573 du Code de commerce prescrit des mesures 

spéciales pour la vente des biens dépendant d'une faillite, 

dans le but d'éviter à la masse les frais onéreux qu'en-

traine l'exécution des art. 2183 et 2185 du Code Nap. sur 

les notifications à faire aux créanciers inscrits. En interdi-

sant toute surenchère après la quinzaine du jour de l'ad-

judication, l'art. 573 du C. de commerce a, par là même, 

prohibé les formalités qui ont pour objet de mettre les 

créanciers en demeure de surenchérir; il ne reste plus, à 

l'expiration de ce délai, qu'à distribuer le prix d'adjudi-

cation par voie d'ordre, entre tous les créanciers inscrits. 

Les notifications prescrites par les articles précités sont 

désormais inutiles, et si elles ont eu lieu, on ne peut les 

considérer que comme des frais frustratoires, qui tombent 

à la charge de l'adjudicataire qui les a faits. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller 

Pécourt et sur les conclusions conformes du même avocat-

général, plaidant Me Gatine, du pourvoi du sieur Ablon 

contre un arrêt de la Cour impériale de Paris du 19 février 

1857. 
NOTA. M. l'avocat-général a cru devoir faire ses réser-

ves pour poursuivre disciplinairement, s'il y a lieu, l'a-

voué par le ministère duquel les notifications ont été faites. 

La Cour lui a donné acte de ses réserves
 v
et ordonné le 

dépôt au greffe de la Cour des pièces du procès, pour en 

être fait tel usage qu'il appartiendra. 

TESTAMENT NOTARIÉ. INSCRIPTION DE FAUX. 

DE DICTEE. 

DÉFAUT 

Un testament fait dans la forme authentique et contre 

lequel une inscription de faux est dirigée pour établir que 

le testateur ne l'a pas dicté, que le projet préparé d'avance 

lui avait été lu par le notaire, et qu'au moment de cette 

lecture le testateur pouvait à peine articuler quelques 

mots, a-t-il pu être validé par ce seul motif que le testa-

teur était sain d'esprit au moment de la confection du tes-

tament qui exprimait d'ailleurs sa véritable intention, et 

qu'ainsi les faits articulés n'étaient ni pertinents ni admis-

sibles? Ces deux circonstances, que le testateur jouissait 

de toute son intelligence et que le testament renfermait 

l'expression de sa volonté, impliquaient-elles nécessaire-

ment l'accomplissement de la formalité substantielle de la 

dictée prescrite par l'art. 972 du Code Nap. 

La Cour ne l'a pas pensé, et elle a admis, au rapport de 

M. le conseiller Nachet et sur les conclusions conformes 

du même avocat-général, plaidant M' Bellaigue, le pour-

voi de la veuve Lemaire et de la veuve Lafond contre un 

arrêt de la Cour impériale de Paris du 2 février 1857. 

ÉTRARGER DOMICILIÉ EN FRANCE. — ARRESTATION PROVISOIRE^ 

L'étranger déclaré en faillite dans son pays a pu être 

arrêté provisoirement sur la poursuite de son créancier 

français, en vertu de l'ordonnance du président du Tribu-

nal dans l'arrondissement duquel se trouvait cet étranger. 

(Art. 15 de la loi du 17 avril 1832.) Il ne peut lui opposer 

qu'ayant comparu dans sa faillite à l'étranger, et l'ayant 

même poursuivi en banqueroute frauduleuse devant le 

Tribunal de son pays, il a épuisé tous ses droits. Le juge-

ment de déclaration de faillite, rendu par un Tribunal 

étranger et non déclaré exécutoire en France, ne peut 

avoir aucune autorité contre le créancier français qui, en 

accomplissant à l'étranger les actes indispensables pour 

la conservation de ses droits, n'a pas renoncé à les exer-

cer en France. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard et sur les conclusions conformes du même avocat-

général ; plaidant, Me Dufour. (Rejet du pourvoi du sieur 

Buono, banquier à Naples, contre un arrêt de la Cour im-

périale de Paris du 7 avril 1857.) 

OFFRES RÉELLES. VALIDITÉ. DOMICILE ÉLU. 

Bien que l'article 1258 du Code Napoléon ordonne que 

les offres soient faites au domicile élu pour l'exécution de 

la convention, le débiteur qui a négligé de payer à ce do-

micile le montant de sa dette, à son échéance, a dû offrir 

son paiement au domicile élu par le créanciei dans le 

commandement en l'étude de son avoué à qui les pièces 

avaient été remises. L'arrêt qui l'a décidé ainsi, en se 

fondant sur ce que le notaire en l'étude duquel le créan-

cier avait élu domicile pour l'exécution du contrat, avait 

été mis dans l'impuissance de recevoir par le fait du re-

tard du débiteur à se libérer au jour indiqué, n'a point 

violé l'article 1258. Il n'a fait qu'apprécier les circon-

stances particulières de la cause. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant Me Huguel, du pourvoi du sieur Pisson contre un 

arrêt de la Cour impériale de Paris. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le conseiller Renouard. 

Bulletin du 20 janvier. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITË PUBLIQUE. — INDEM-

NITÉ. — DOMMAGE CAUSÉ PAR LES TRAVAUX PUBLICS. — 

COMPÉTENCE. 

Le jury d'expropriation peut et doit comprendre dans 

l'indemnité qu'il détermine et la valeur du terrain expro-

prié et touie espèce de dommage résultant directement 

de l'expropriation. Mais on ne doit pas considérer comme 

résultant directement de l'expropriation le dommage que 

le propriétaire d'une usine a pu éprouver de la déviation 

d'un chemin vicinal rendue nécessaire par la construction 

du chemin de fer, lorsque d'ailleurs le propriétaire de l'u-

sine n'a subi d'autre expropriation que celle d'un terrain 

destiné à l'établissement du nouveau chemin et ne for-

mant pas partie intégrante de l'usine. 

Dans ces circonstances, le dommage dont se plaint le 

propriétaire de l'usine n'est pas la conséquence directe de 

l'expropriation qu'il a subie, mais le résultat des travaux 

publics qui ont entraîné la modification des voies vicina-

les dont il avait coutume de se servir, et l'indemnité, s'il 

en est dû, ne peut être fixée que par le conseil de pré-

fecture. (Art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'une décision du jury d'expropria-

tion de l'arrondissement de Bar-sur-Aube. (Compagnie 

du chemin de fer de l'Est contre Viry. Plaidants, Mes 

Paul Fabre et Hérold.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.) 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 20 janvier. 

M. MAQUET CONTRE M. ALEXANDRE DUMAS PÈRE. DEMANDE 

AFIN D'ÊTRE DÉCLARÉ COAUTEUR DE DIX-HUIT ROMANS. 

DEMANDE AFIN D'ATTRIBUTION DE LA MOITIÉ DES DROITS 

D'AUTEUR ET D'ADJONCTION DU NOM DE M. MAQUET A CE-

LUI DE M, DUMAS. DEMANDE EN 50,000 FRANCS DR, 

PROVISION. INTERVENTION DU SYNDIC DE LA FAILLITE 

A. DUMAS. 

L'objet principal de ce procès est pour M. Maquet de 

se faire déclarer coauteur de dix-huit romans qui ont été 

publiés sous le nom de M. Alexandre Dumas, et dont 

voici les titres : le Chevalier d'Harmental, Sylvandire, 

les Trois Mousquetaires, Monte- Christo, Vingt ans après, 

la Reine Margot, un Fils du Régent, la Guerre des Fem-

mes, la Dame de Montsoreau, le Bâtard de Mauléon, le 

Chevalier de Maison-Rouge, les Quarante-Cinq, les Mé-

moires d'un Médecin, le Vicomte de Bragelonne, Olym-

pe de Clèves, l'Ingénue, la Tulipe noire et Ange Pitou. 

Me Marie, avocat de M. Auguste Maquet, s'exprime en 

ces termes : 

C'est avec un regret véritable, messieurs, que M. Maquet 

a intenté contre M. Dumas le procès que vous êtes appelés à 

juger. Pendant longtemps il a été lecollaborateur et, ce qui 

vaut mieux encore, l'ami de M. Dumas; il aurait voulu que 

des relations honorables et douces ne fus-ent jamais ni «Ité-

rées ni attiédies, à plus forte raison, jamais elfacées. Aussi a-

t-il épuisé tout ce que les bons souvenirs du passé pouvaient 

lui inspirer de patience. Il n'en a pas été de même ou côté de 

M. Dumas. Beaucoup de promesses ont été faites par lui, ajour-

nées d'abord, oubliées ensuite, méconnues aujourd'hui, et il 

faut plaider. J'espère être assez heureux cependant pour qu'il 

me soit possible de bannir de ce débat tout < e qui pourrait l'ir-

riter, et pour me renfermer dans une discussion calme et mo-

dérée. 

Précisons en quelques mots la question du procès. De faits, 

il n'y en a pas. QuelUs sont les réclamations adressées par M. 
Maquet à M. Dumas? 

Pendant longtemps une collaboration de tous.les jours s'est 

continuée entre ceux qui sont aujourd'hui devenus adversai-

res, pendant longtemps, quelques intérêts provisoires ont été 

réglés. En 1848, un traité intervint, ce traité aurait fixé défi-

nitivement les situations, si M. Dumas avait exécuté les pro-
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messes qu'il avait signées, les rapports auraient été irrévoca-
blement déterminés et définis, et mou client ne se serait pas 
vu dans la nécessité de saisir la justice. 

ff n'eu a pas éié ainsi. L'acte de 18~Î8 ne fut que très i'm-

pàrfaitemeiitexécuté, je pourrajs même dire qu'il ije fut nas, 
exécuté du tout. Or, cat acte contenait une clause résolutoire 
qui précisément en cas d'exécution devait remettre les parties 
aumeine état qu'auparavant, et rendre à M. Maquet tous loe 

droits dont il s'était» dessaisi. 
Quels sont ces dra« s que M. Maquet revendique aujourd'hui'! 
Il soutient qu'il a«té non-seulement le collaborateur, mais le 

coauteur des ouvrages désignés dans les conclusions, "qu'il est-
à ce titre copropriétaire de tous les produit-" de ces ouvrages, 

c'est à dira qu'il revendique, outre sa part dans les avanta-

ges malérie's, sa. pari d'honneur, de r nommés et de gloire, 
et qu'il entend* que désormais dans toutes les éditions, daas 
touks les réimpressions sou nom ligure il côté du nom do M. 

Dumas. Quant aux produits pécuniaires, il y a des comptes à 
faire sur ce qui a été touché dans le passé, et comme il est 
certain que M. Maquet est créancier à ce titre de sommes con-
sidérables, il demande dès à présent une somme de 50,000 f. 
à titre, de dommages-intérêts, 

_ A cela, que répond M. Dumas? Il ne peut nier le traité de 
1818 ; il ne peut l'accepter pour partie, le repousser pour 
partie. Les concessions faites par M. Maquet é.aient l'équiva-
lent des obligations prises par M. Dumas; celui-ci ne rempbs-

» sant pas ces obligations, les concessions de son coauteur doi-
vent être considérées comme non avenues. 

M. Dumas ne l'entend pas ainsi. Il sera bien obligé de re-
connaître la collaboration; mais il niera les droits qui en 
dérivent ; il soutiendra que les ouvrages enfantés par le tra-
vail commun doivent porter son nom seul. Quant aux pro-
duits pécuniaires, lorsqu'il laissera tomber d'une main avare 
une obole dans la main de M. Maquet, celui-ci devra la rece-
voir avec reconnaissance. Il n'admet pas même qu un compte 

puisse lui êiM'e demandé; niant te principe, il nie les consé-
quences, rien de plus naturel. Voilà le système très absolu et 

très exclusif de M. Du ra». 
Il semblait, messieurs, que le débat dût se concentrer entre 

mon (lient et lui. Une intervention s'est produite au nom de 

M. Lofrançois. 
Qu'est-ce que M. Lefrançois? Autrefois, M. Dumas s'est 

mêlé,- trop mê'é aux affaires du Théâtre-Historique. Il a été 
mis en faillite; un concordat lui a été consenti ; 75 pour 100 
ont été remis | ar les créanciers sur leurs créances ; 2:5 pour 
100 restent donc à payer par l'illuste écrivain. M. Lefrançois 
représente les créanciers, il est le syndic de la faillite. 

Le paiement des 25 iqO n'est garanti, suivant une des clau-
ses de l'acte, que par la moitié des bénéfices éventuels de M. 

Dumas. 
M. Lefrançois, agissant avec la qualité que vous connaissez 

maintenant,avait soutenu que mon client doit, en supposant 
que ses prétentions soient admises, être payé eu monnaie de 

concordat. 
Ceci dit, et la cause ainsi dessinée, examinons les questions 

qui doivent être résolues par le Tribunal, le récit des faits se 
mêlera naturellement à la discussion, et ma tâche en sera a-

brégée. 
M,. Maquet est-il réellement c auteur? s'il est coauteur est-

il copropriétaire?s'il est copropriétaire, la conséquence de 
celte copropriété sera-l-ellepour lui le droit démettre son nom 

à côté de celui de M. Dumas, en tête des romans qui sont leur 
œuvre commune, et de par ager lés bénéfices produits par 
ces ouvrages? Telles sont, les qu- st ons principales qui s'agi-
tent, vous aurez en outre à décider si M. Lefrançois est receva-
ble dans son intervention, et, dans le cas de l'affirmative, si 
tes conc usions qu'il a posées peuvent être admises. 

iM. Maquet est-il coauteur? Qu'il ait été le collaborateur 

constant, dévoué, infatigable de M. Dumas, personne n'osera le 
nier. La notoriété publique a tellement associé le nom de M. 
Maquet à celui de M, Dumas, que ioute dénégation serait non 
seulement impuissante, mais encore insensée. Mais qu-lie a 
été la nature, quel a été le caractère de cette collaboration? 

C'est ce qu'il faut se demander. 
J'ai besoin d'entrer assez profondément dans l'examen des 

rapports qui ont exis'é entre mon client et M. Dumas. Si j'é-
tablis ce droit à la-copropriété que j'affirme, je pourrai être 
bref dans ma réponse aux objections secondaires. 

On a répété souvent que M. Maquet n'était qu'un collecteur 
de faits, un vérificateur de dates, le secrétaire de M. Dumas 
en quelque sorte. A lui d-? fouiller l'histoire, les chroniques, 
les mémoires, de faire les travaux préparatoires, de rassem-
bler les matériaux. S'il en éta t ainsi', quoique son travail eut 
été un traiail intellectue1 et, par suite, d'un ordre encore as-
sez élevé, j'avouerais qu'il n'a jamais eu droit qu'à un salaire. 
L'auteur, en effet, ce n'est pas celui qui coliige des matériaux, 
c'est celui qui, les matériaux étant donnés, plane sur eux, 
fait l'ordre là où était le chaos, la lumière là où était les 
l'obscurité; celui dont l'imagination colore et harmonise tout. 
Je ne confonds pas l'auteur avec le collaborateur ordinaire. 
Non, l'homme qui dégrossit le bloc de marbre n'est pas un 
statuaire, celui qui fait les fonds dans un tableau de Raphaël 
n'est pas Raphaël, celui qui prépare les pierres de l'édifice 
n'est pas l'architecte qui en a conçu le plan et réglé l'ordon-
nance. Son travail est secondaire et ne le rend pas coproprié-
taire de l'œuvre. Mais si les matériaux sont réunis par la 

science et le travail de deux intelligences et que nous aperce-
vions ensuite les deux hommes s'inspirant de la même pen-

sée, vivant de la même vie, appliquant au même sujet leur 
âme, leur intelligence, leurs facultés, et promulguant un jour 

pour le monde savant et littéraire une œuvre commune, oh! 
alors je me demande si l'on ne donnera à l'un des deux que 
quelques bénéfices matériels et si l'on réservera pour l'autre 

tout l'honneur, tout le renom, toute la gloire. 
J'ai donc à examiner ce qu'a été la collaboration de Maquet, 

son caractère, son étendue. Les voici tous deux à l'œuvre, 
Dumas et lui, je veux les surprendre au moment de l'inspira-

tion, de l'exécution, de la publication. 
C'est en 1842 que commencent leurs relations. M. Dumas 

avait déjà un grand nom. C'était un homme illustre dans le 
roman et au théâtre. 11 avait traversé les grandes luttes de 
l'école romantique et de l'école classique. Il avait apporté en 
faveur du romantisme des témoignages puissants, sinon triom-

phants. C'était le beau temps de sa gloire, gloire jeune et pu-
re. C'était à son génie seul qu'alors il demandait des ressour-
ces. Jaloux de ses lauriers, il ne les effeuillait pas au vent ca-
pricieux du faux goût ; il ne sacrifiait pas au commerce; il ai-
mait l'art pour l'art et voulait conserver sa gloire. M. Maquet 
était très jeune alors. Il vivait dans la solitude et l'obscurité. 
Professeur de l'Université, il donnait son temps aux études 

sérieuses et fories. Cependant son imagination le portait au 
roman et à la poésie. Il avait frappé aux portes de la publicité. 
Ces portes lui étaient restées fermées parce qu'il n'avait pas 
de nom alors; parce qu'il ne suffit pas de produire une œuvre 

bonne et qu'un nom est indispensable. Les éditeurs voient 
moins la gloire que les écus. Il y a deux points de vue en lit-

térature * le point de vu« de l'auteur, qui est content de son 
œuvre; le point de vue du libraire qui veut être content de sa 

^M^aquet n'arien oublié de touteela; c'est un homme d'esprit 

et de cœur, auquel la reconnaissance ne pèse pas et qui aime 
à se souvenir qu'une main lui a été tendue et 1 a aidé a 

8
Toilà'pour les hommes : l'un était grand et illustre, l'autre 

TCXa, mis en présence vont se livrer à un, 

collaboration dont tout le monde a été le temo n, dont tout e 
monde a admiré les résultais. Lorsque mon client u pour 
la première fois mis en rapport avec M. Dumas, ce fut pour 

lui une grande jo e et un grand honneur. Les lôW^en, 
çaie,.tàs'illuminer,l'es

P
érancena.ssaitda^ 

livra à H. Dumas s. première œuvre, la Conspiration de 

Cellamare, et que M. Dumasconsentita.WW"6^» 
ration; quand sous cette main habile elle fut fécondée, qutele 
se produisit au jour et fut acceptée sous la protection d un 

nom éclatant, il comprit que la réalité comme, çait pour 

que l'avenir s'ouvrait devant ses pas, et il en ressentit 

immense joie. , -, 
Tels furent les débuts de Mi Maquet ; il les rappelle, .1 n a 

aucun chagrin à révéler ce qu'il a été, et, sans la lutte a la-

quelle il est contraint, il n'en conserverait qu'un charmant 

SO
La

e
coUaboration eut lieu bientôt sur une très grande écbel-

1»> Les livres succédèrent aux livres, les drames aux drame» 

Dans le années qm suivirent, M. Dumas fit,
 t

ous son nom 
îeù invas m dans tous les genres. On était étonné, emerve, 1-

lt on *demandait combien il y avait de collaborateurs; il 

ui, 
une 

n'en avait qu'un seul : c'était Maquet. Comme l'envie voulait 
l'amoindrir, on allait jusqu'à prétendre qu'il se bornait à re-
copier de sa belle maiu des manuscrits qui n'étaient pas de 
lui. C'était une criante injustice; la vérité étail que deux in-
telligences s'étaient associées, qu'elles s'entendaient à mer-
veille, qu'elles étaient fécondes et qu'ëlles étourdissaient le 

monde de l'éclat de leurs productions. 
Comment les deux écrivains procédaient-ils? Dans une 

conversation amicale le plan d'un roman était jeté , ce 
plan., médité par chacun, était corrigé et arrêté dans 
d'autres entretiens. Le cadre était l'ait, les dessins tra-
ces, il ne s'agissait plus que de donner les couleurs 
au tableau. On se mettait à l'œuvre alors. A partir de 
ce moment, on ne vivait plus que de la vie des personna-
ges que l'oa faisait mouvoir; l'un dénouait ce que l'autre 
avait noué; les scènes comiques succédaient aux scènes dra-
matiques; certaine partie était-elle trop sérieuse, celui des 

deux qui était plus propre à la raillerie et à l'épigramme je-
tait sa verve dans le dialogue. Ainsi les œuvres jaillissaient 
étincelantes avec leurs péripéties et leur dénouement ; e{,f^ile 
était l'unité, que personne ne pouvait croire qu'elles fi,. .\m 
la création de deux intelligences. 

E-it-ce vrai, cela, messieurs, ou bienai-je fait, dans l'inté-
rêt de ma cause, un tableau de fantaisie ? Pour démontrer 
fexactîtudé dé ce que j'ai dit, je n'ai qu'à jeter un coup d'œil 

sur la correspondance échangée entre M. Dumas «t M. Ma-
quet. 

S'agit-il de la Fille du Régent,, M. Dumas écri t ; 

« Partout où vous allez, pensez à M11" de Chelles, à M"" de 
Berry. » 

A propos de Madame de Montsoreau, alors qu'on vient de 
créer le personnage de Chicot, que depuis M. Maquet a repris 
dans la Belle Gabrielle, un roman entièrement de lui, M. Du-
mas excite son collaborateur à ne songer qu'à ce personnage*: 
« Du Chicot ! du Chicol! De la copie ! de la copie ! » 

Dans le Chevalier d'IIarmental, une scène importante se 
passe à U Biblioi hèque : « La scène de la Bibliothèque! la scène 
de la Bibliothèque! » s'écrie M. Dumas. 

Partout dans cette correspondance je rencontre l'appel du 
talent au talent, de l'esprit à l'esprit. L'association est dans 
le plan, dans l'ordonnance, dans le dessin, dans la couleur. 

Il faut pénétrer plus profondément dans cette correspon-
dance, parce qu'ainsi nous acquerrons la preuve qu'il n'est 
pas possible de dire que M. Maquet faisait une pâle esquisse 
sur laquelle le grand maître répandait la magie de son pin-
ceau. - ii ttrtb s v .-. ttp .i-.wu-ir 

Je m'arrête aux principaux ouvrages. 
Voici d'abord Monte-Christo. M. Damas écrit : 

« Dites-moi donc quand vous pourrez venir passer trois ou 
quatre jours à Saint-Gi rmain pour Monte-Christo ? 
a « Travaillez, je vous en prie; vous savez qu'à la suite de 

l'arrestation il y a une scène entre Villefort et M,nt Dangla» 
Villefort implacable, on apprend l'arrestation de Benedetto, 
l'affaire pourra en.ore passer aux prochaines assises. » 

M. Maquet envoie sa copie. 

« C'est parfait, répond M. Dumas; je ne ferai qu'un petit 
changement au plan. La maison de Villefort touchera à la 
maison voisine pour qu'on puisse percer un trou. » 

On écrit le Chevalier de Maison-Rouge, et M. Dumas d'é-
crire : 

« Piochez, nous étendrons les détails. Bien, cher ami, bien.» 

On s'occupe d'Olympe de Clèves. 

« Mon cher ami, si vous vouliez venir faire du plan d'O-
lympe demain. » 

Voici un billet écrit encore à propos du Chevalier de Mai-

son-Rouge : 

« Je n'ai pu commencer que ce matin ; je vois que vous la 
laissez au Temple. Ne faiidrait-il pas vous servir du plan 

d'évasion ? ce serait quand U serait échoué qu'on la conduirait 
à la Conciergerie. 

« Il y a quelque chose de beau à faire du jeune conspira-
teur, amoureux comme Martimer de Marie Stuart, presque et 
même sans avoir vu la reine. 

« Vous verrez comment il peut s'introduire près d'elle, et 
nous-mêmes comment nous y introduirons le lecteur. » 

Je passe sur beaucoup de citations, vous venez, dans trois 
ou quatre romans, de constater que le rôle de M. Maquetnese 

bornait pas à préparer quelques matériaux. Dumas travaillait 
de son côté, Maquet travaillait du sien ; puis on se réunissait, 
et les scènes de Maquet avaient souvent l'approbation de 

Dumas. 
Le plan général était ordonné à l'avance; mais parfois des 

changements é aient nécessaires; chacun proposait sa variante; 
elle était admise ou rejetée ; d'autres fois, c'était une scène 
dont la pensée, le mouvement étaient dessinés d'avance, ou 
plutôt d'après les inspirations que donnaient les scènes précé-
dentes. Ainsi, à propos de Bragelonne, voici ce qu'écrit M. 

Dumas : -j; t iuo?. du aolb bop.'-f. 

« Voici le moment de la soirée chez Scarron trouvé ; Athos 
arrive à Paris; il veut se trouver avec Aramis, sans que per-
sonne puisse soupçonner que leur entrevue est préparée. Ils 

se rencontrent chez Scarron. 
« Préparez-moi cette scène-là avec toute votre origina-

lité. » 

Dans la Reine Margot : L 

« Que va-t-il arriver, s'écrie Dumas, de Maureuil et de 

Demouy? J'ai besoin de le savoir pour ne pas marcher tout à 

fait en aveugle. ? 
« Quel parti tirez-vous du créancier de Coconnas? Faisons-

le féroce, ne le faisons pas vil. » 

Ailleurs c'est Maquet qui dirige : 

« Je ferai la scène ainsi que vous le désirez. » 

A propos de Mon'e-Christo : 

« Qu'allez-vous faire après la scène avec Fernand? Si vous 
veniez ce matin déjeuner avec moi, nous arrêterions le pre-

mier volume. » 

Ainsi quand le plan général est arrêté, quand les scènes 
succèdent aux scènes, on change, on approuve ou on désap-

prouve, on admet ou l'on repousse. 
Voulez-vous voir les deux collaborateurs au moment de la 

publication ? 
M. Dherbourg, secrétaire de M. Dumas, écrit à mon client ; 

« Il est neuf heuf heures, je pense que vous allez arriver. 

M. Perré crie famine ; il m'a secoué hier comme un pauvre 
prunier. Veuillez, je vous en prie, songer à ce pauvre Siècle, 
qui est réduit à demander pâture à M... » 

Il s'agit encore de Bragelonne : 

« Je désire que la mort de Porthos ait toute la grandour 

possible. » 

Qui écrira cette scène? M. Maquet; seulement M. Dumas 

se réserve de la revoir. 
Je lis encore : 

« Si donc vous pouvez demain commencer par le feuilleton 

et me l'envoyer dès le matin, cela me fera plaisir. 
« Il faut absolument nous'voir. » 

Voulez-vous quelque chose de plus significatif encore : 

« Mon cher ami, tout cela est excellent; vous inventez tous 
les jours quelque chose, et cette- belle jeunesse contrastera bien 

avec nos v eux 
« Charmant, mon très cher, vous me remontez le cœur 

et l'âme. » 

Voici les impressions du secrétaire de M. Dumas : 

« Permettez-moi de vous remercier de l'émotion délicieuse 
que vous m'avez procurée en me donnant la douce joie de lire 

les adieux d'Athos et de son fils. 
« J'ai écrit quatre ligues avec deux grosses larmes dans les 

yeux. » 

M. Dumas écrit, au sujet de la Reine Margot : 

« Cela va bien jusqu'ici, malgré six ou huit pages de poli-
tique; mais nous reprenai s l'intérêt et on avalera les susdites 

pages. 
« Excellent, mou ami, parfait ! » 

Au sujet de Monte-Christo : 

C'est toute la lettre. 
Voici, à propos de Monte-Christo, un détail (j 
t. Un jour, le feuilleton de M. Maquet se* p rêt. rUll JUU1, lO .v>«.. uv> .... ,..
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M. Dumas devait envoyer un feuilleton aux Débats ; 
bien embarrassé. Il écrit à mon client : 

« On a perdu votre rouleau; c'est infâme, ma parole d'hon-

neur. 
« Refaites, cher ami 
« Passez la nuit et faites prévenir les Débats, par un com-

missionnaire, que le feuilleton est perdu et qu'il faut que je le 
refasse, puis donnez ou faites donner un galop solide aux gens 

du chemin de fer. » 

Entendez vous bien, messieurs: « Refaites-le et faites pré-
venir.... qu'il faut que je le refasse. * C'est grave cela, car il 
s'agit de savoir quels sont les auteurs de Monte-Christo, et 
nous surprenons un des auteurs seul à l'œuvre ; cet auteur, 
c'est M. Maquet, et M. Dumas n'exerce même pas de révision. 

« Je ne puis rien envoyer aux Débais, puisque l'article 
d'Andréa n'est pas fini. » 

Il ne peut envoyer que quand on lui aura envoyé. Toujours 

à propos de Monte-Christo. 

« C'est parfait, je ne ferai qu'un petit changement au 

plan. « 

Nous revenons à Maison-Rouge. 

« Vous m'avez envoyé du Maison-Rouge ; à merveille, d'au-
tant plus que la scène est superbe; mais dites-moi en deux 
mots où elle nous mènera. » 

Dans les lignes suivantes, il est question encore une fois de 

la Dame de Montsoreau. 

« Mais le Chicot, mon ami; le Chicot de ce soir, cet im-
portant Chicot, la scène principale; comment vais-je l'avoir? » 

« Il n'y a pas de quoi faire du feuilleton aujourd'hui pour 
Chicot. 

«■ Paul attendra et m'apportera le reste de votre copie. » 

Ailleurs: 

« Je vous assure qu'avec la meilleure volonté du monde je 
ne saurais me tirer de la Dame de Monsoreau; je ne sais où 
donner de la tête. » 

Pardonnez moi ces nombreuses citations. 
On travaille au Bâtard de Mauléon, et 

billet : 

reçoit ce 
IHll il i 

« Du bâtard, du bâtard, du bâtard! 
« ... Cher ami, ne craignez rien, il n'y a pas de longueurs, 

— je termine le chapitre à ces mots : Le pape le laissa partir. 
— Faites dans tous ses détails la scène du premier assaut, de 
l'arrivée du légat, etc. —La lettre de Bertrand au roi, dictée 
par lui à son chapelain, peut être jolie, et terminera très bien 
le chapitre. 

« Vite, vite, cher ami, envoyez-moi tout cela. Il faut ce 

mois-ci faire des choses impossibles. 
« Avez-vous vu le joli barbarisme qu'ils ont fait : avocatibus; 

c'est une correction heureuse du prote; il a trouvé que advo-

catis ne se comprendrait pas si bien. « 

Félicitant M. Maquet d'une chanson faite par celui-ci pour 
un des romans auxquels il travaillait, il lui dit : « Voire 
chanson était adorable; faites-lui en seulement deux ou trois 
pareilles et Bérauger sera bien peu de chose. » 

Ne prenez pas cela à la lettre, au moins, M. Maquet. Si je 
fais toutes ces citations, messieurs, c'est pour que vous sachiez 
par ces détails que la collaboration était aussi entière que 
possible, collaboration de jour, collab iration de nuit: tous 
deux vivaient ensemble dans la même œuvre. 

« Mon cher ami (écrit encore M. Dumas à Maquet au sujet 

des Trois Mousquetaires), nous avons, dans notre prochain 
chapitre, à apprendre par Aramis, qui a promis à d'Arta-
gnan de s'en informer, dans quel couvent est Mme Bonacieux, 
ce qu'elle fait dans ce couvent et de quelle protection la reine 

l'entoure. 
« Je crois, cher ami, que pour gagner en rapidité, nos 

hommes devraient arriver au milieu de cette affaire de l'hô-

tel-de-ville où Bonacieux est tué. 
o Si vous êtes un peu embarrassé, voulez-vous vous trouver 

à quatre heures chez moi ? » 

Voici mieux encore : 

« Cher ami, c'est au mieux ; je vous avais écrit ce matin 
pour que vous introduisiez le bourreau dans la scène ; puis 
j'ai jeté la lettre au feu en pensant que je l'introduirais moi-

même... » 

C'était donc une bonne idée. 

« Or, le premier mot que je lis me prouve que nous nous 

sommes rencontrés. 
« A vous, et piochez. » 

Dans un autre billet, je lis : 

« Si vous avez un instant, je serais bien aise de vous voir. 
N'oubliez pas de vous procurer le volume de l'Histoire de 
Louis XIII, qui traite du procès de Châlais, et les pièces y 
relatives. Apportez-moi en même temps ce que vous avez de 

travail préparé pour Athos. » 
Nous arrivons à quelque chose de plus important. La publi-

cation des romans avait lieu ordinairement en feuilletons ; 
ces feuilletons étaient préparés par Maquet. Vous connaissez 
quelle était la tactique de M. Dumas, afin que l'on crût qu'il 
les avait entièrement composés. Le feuilleton du Siècle 
le perd encore une fois. Comment faire ? 11 fallait donner sa-
tisfaction aux lecteurs qui attendaisnt vous savez avec quelle 
impatience. Qui refera le feuilleton ? Celui qui l'a déjà fait : 
Maquet. Il le refait en effet, et, lorsqu'on retrouve le surlen-
d main la copie perdue, ou s'aperçoit qu'il n'y avait aucune 

différence entre cette copie et celle sur laquelle on a com-

posé, i 

Les journaux savaient à quoi s'en tenir ; ils s'adressaient * 

Dumas, et Dumas s'adressait à Maquet : 

« Mon cher Maquet, 
« La Presse pleure, la Presse crie. » 

« Mon cher ami, je suis au supplice avec ces malheureux 
feuilletons. Depuis deux heures on attend de la Presse. Que 

faire? que dire? » 

On écrit un jour directement de la Presse à M. Maquet : 

« Paris, 18 janvier 1847. 

« Monsieur, 
« M. de Girardin vous serait infiniment obligé si vous vou-

liez bien nous envoyer l'épilogue de Balsamo jeudi soir pour 

vendredi matin. Il y tient beaucoup. 
« Veuillez agréer, Monsieur, mes civilités les plus empres-

sées et les plus respectueuses. 
« NEFFTZER. » 

Un autre jour encore : 

« Nous manquons absolument de copie. Je vous supplie de 

nous en envoyer pour ce soir. 
« Votre tout dévoué, 

« NEFFTZER. » 

1 Voici encore un billet de M. Dumas : 

« Cher ami, 
« Plus de Chicot. Je n'ai plus une ligne. Montjoie et Saint-

Denis à la rescousse ! 
« Veron est au courant et n'a rien pour demain. Lâchons le 

Monte-Christo, qui allait bien cependant. Vous n'auriez pas 
le temps de m'envoyer le Chicot, et moi de le faire. Envoyez 
directement au Constitutionnel. Ecrivez sur mon grand pa-

pier, si vous en avez, six pages au moins. » 

J'aurais pu multiplier les citations à l'infini ; mais il faut 

s'arrêter. ? . 
Voyons, qu'est-ce que je cherche sous la première question.' 

Je cherche l'étendue et le caractère de la collaboration. M. Ma-
quet est-il collaborateur ou créateur? Ce n'est pas que je 
veuille faire des comparaisons, je les évite au contraire ; mais 
enfui il faut bien savoir si son rôle a été un rôle secondaire 
ou un rôle important. Eh bien, je vois partout Maquet près de 
Dumas ! Et si l'on nous dit que Maquet préparait les scènes et 

le dialogue et qu'il fallait ensuite que les scènes et le H' i 

fussent révisés par le maître, qu'alors seulement les m !! 8Ue 

se coordonnaient, les esquisses se coloraient ic H,î«„„ laux se coordonnaient, les esquisses se coloraient ie donna 
''" avec ]a 

aime à admirer ses travaux, et lorsque M. Dumas'lui
 a 0

g
e

«« 

correspondance un éloquent démenti à cette assertion T
 LA 

jours je les trouve ensemble et la plupart du temps cW u 
quet qui compose. Il rend justice au talent de M DnoV 

son patronage, cette offre a été un grand Service dont t 
souvient, son cœur n'oublie rien. 111 

Mais patronage oblige comme noblesse. Vous avez 
à une intelligence riche par l'i Permis 

magmation, et enrichie
 e

, 
core par I étude de se produire a la lumière, est-ce à 

de la dédaigner? Quand vous avez accepté d'elle laT"8 

ternité du travail, il faut lui laisser la fraternité de T 
gloire; quand vous avez placé un homme près de vous f 

bifillar son nom à-côté du vôtre, est-ce à vous de le relbul" 
dans l'obscurité? La fortune est bonne à quelque chose la f 

tune du nom est meilleure., La disputer à celui que vous a°r" 
associé à vos travaux est injuste el indigne de vous; yo|!Z 

cœur vous conseillerait, j'en suis-'sûr, mieux que voire a* 

prit. , e8" 

Nos conclusions sont bien simples : M. Maquet est coauteu 
par conséquent copropriétaire; il a droit, à ce titre au"' 
avantages matériels et à cnix d'un ordre plus relevé' c*«V 
ce droit qu'il prétend faire triompher. ' 

Le temps n'est plus où les auteurs travaillaient seuls. La 
collaboration n'est pas chose nouvelle. Pour la première foi»* 
nous voyons le nom d'un des collaborateurs confisqué. P

our
' 

quoi cette exception singulière au préjudice de Maquet? 
Que diront les adversaires ? Qu'il a aliéné ses droits utiles 
abdiqué son nom, et qu'il ne peut plus revenir contre cette et cette 

abdication et cette aliénation ? 
Et comment a-t il aliéné ses droits utiles? Est-ce parcequ

e 

jusqu'en 1847, il a reçu en diverses sommes 49,00t) fr., alors 
que Dumas en a reçu 3 ou 600,000, et bien plus encore,' si je 
voulais abuser de ses propres révélations? Mais à quel titre 

a-t-il reçu ces sommes? A titre de part de sa copropriété? 
Non. A titre d'indemnité. M. Maquet l'a dit lui-même dans 
son interrogatoire : 

« Je lui remis le manuscrit du Chevalier d'Harmental 
(conspiration de Cellamare), qu'il développa ensuite en 4 vo-

lumes, et pour lequel il me remit 1,200 fr. Successivement 
d'aulres travaux pour lesquels il me remit une indemnité. 

« 11 n'y avait pas de prix déterminé pour chaque ouvrage' 
je recevais 3 ou 400 fr. par volume, plus tard 500 et plus. ' 

« Mais ces rétributions ne représentaient pas tout ce qui 
m'était dû. 

« Je n'ai reçu l'indemnité que pour profiter de ce qui de-
vait me revenir immédiatement sur les sommes touchées par 

M. Dumas. » 

Ainsi, à mesure que la collaboration marchait, M. Dumas 
laissait tomber quelque chose de sa moisson, ei mon client le 
recevait à titre d'indemnité. 

Où est l'aliénation des droits éités? quel traité la constate? 
quelles quittances la démontrent ? Eu 1845, des conventions 
verbales interviennent, si elles ont été exécutées, ce sera pour 
vous un grand argument, cependant cette exécution ne sera 
pas assez forte encore pour détruire le droit de copropriété. En 
vertu de ce traité de 1845, mon client devait recevoir 200 fr. 

par chaque volume de librairie dans les éditions nouvelles, 
En outre, les publications dans les journaux devaient, donner 

à M. Maquet 20 centimes par 1 gne. Si ces conventions avaient 
été exécutées, elles auraient fait gagner 60,000 fr. à M. Jlaquet 
sur les Mousquetaires seulement. Mais elles ont été mécon-
nues, et mon client n'a reçu quo49,000 jusqu'en 1848. 

Voyons maintenant comment, en 1848, les parties expli-
quaient leurs droits : je tiens, à déterminer très nettement ce 
point. Permettez-moi de lire.la déclaration suivante : 

« Entre MM. Dumas et Maquet a été fait et arrêté ce qui 

suit : 
M. Maquet vend, cède et abandonne avec garantie de tous 

troubles, revendication et autres empêchements quelconques, 
le droit de copropriété appartenant au cédant d-ms tous les 
ouvrages littéraires et dramatiques, sans exception, qu'il a 
faits en collaboration avec M. Dumas jusqu'au 1er janvier 1848, 
sauf l'effet de la clause résolutoire ci-après stipulée. 

Suit la liste des œuvres communes. 

Il est dit ensuite : 

« Prix. La présente vente est ainsi faite moyennant la som-
me de 145,200 fr. » 

Cet article est suivi de dispositions relatives au paiement 
de ce prix. Il est fait allusion à un transport en garantie pour 

l'exécution de l'acte, et Ton arrive à la clause résolutoire ainsi 

conçue : 

« Clause résolutoire. En cas d'inexécution par M. Dumas 
des charges et conditions sous lesquelles a lieu la cession qui 
précède, cette cession sera, si bon semble à M. Maquet, réso-
lue de plein droit et considérée comme nulle, non faite et non 
avenue pour l'avenir, six mois après le défaut de paiement 

constaté par acte extra-judiciaire. « 

Tel est, Messieurs, l'acte qui détermine les rapports de M. 

Maquet et de M. Dumas. 
Qu'y a-t-il dans cet acte? Au point de vue matériel d'abord? 

La collaboration de M. Maquet apparaît-elle comme secon-
daire? Non, les deux parties entendent bien parler d'une co-
propriété, et pour que cette copropriété se transforme en une 
propriété exclusive, au profit, de M. Dumas, il faut qu'une ces-

sion lui soit faite par M. Maque*. C'est ce qui a lieu, et le prix 
de cette vente est fixé à 145,000 francs. Que résultera-t-il de 
la non-exécution de cette vente? Tout naturellement, que la 
situation des contractants redeviendra ce qu'elle était aupara-
vant, c'est-à-dire que M. Maquet sera resùtué dans ses droits 
de copropriétaire, droits utiles, droits honorifiques. 

Et maintenant, faut-il que j'entre dans les détails de la col-
laboration? N'est-elle pas, alors qu'elle fait l'objet d'une ces-
sion, avouée de la façon la plus formelle? J'ai aliéné mes 
droits, dites-vous ; oui, mais sous une condition résolutoire, 
et c'est de cette condition résolutoire qne je me prévaux au-

jourd'hui. Avez-vous exécuté la convention de 1848? Non, pas 
plu» que les conventions antérieures. Savez-vous quelle est, la 
somme touchée par M. Maquet? 20,000 frai es, au lieu de 
145,000. C'est-à-dire qu'il lui est dû encore 125,0; 0 francs, 
aux'termes même? du traité. Mais il n'a done rien réclamé ? Si 
vraiment, ses réclamations étaient incessantes, et en décembre 

1852, voici ce qu'il écrivait : 

« Mon cher Dumas, 
« Vous ne vous apercevez pas que vous abandonnez com-

plètement et nos contrats et notre amitié. Ceux-là nous garan-
tissaient contre le malheur qui peut venir de nous; celle-ct 

contre le malheur qui peut venir des autres. 
« Jamais le prix de nos travaux ne m'arrive... » 

En 1834, M. Dumas reçoit une mise en demeure. Il n'y ré-
pond rien; il est toujours muet quand M. Maquet essaye de se 

faire payer. 
Le Tribunal le voit : mon client est évidemment coauteur, 

il est, par conséquent, copropriétaire. Si en 1848, par suite 
de conventions particulières, il a aliéné son droit de proprie-
té, c'était à la conditiou de k reprendre en cas d'inexécution, 

aux termes d'une clause formelle, et cela sur une simple mise 
en demeure. Eh bien ! qu'avez-vous payé? qu'avez-vousolierl. 

Comment avez-vous tenu vos promesses ? Vous avez oppose 

nos réclamations un dédaigneux silence. , 
Vous ne soutenez pas seulement que M. Maquet a alien 

tous ses droits utiles, vous affirmez encore qu'il a renon 
même au droit d'apposer son nom aux œuvres auxquelles i 
collaboré, et qu'il ne peut revenir sur sa renonciation » 

melle. . , . _iest 
Ah! votre objection est sans justice et sans dignité, et <-«= 

avec répugnance que j'y reponds. Qudil deux intelligences 
sont associées, elles ont vécu d'une vie littéraire tellement jo 

me,que la part de chacun ne peut plus se distinguer. Quo 
cette intimité, des ouvrages sont sortis, qu'une grande ̂  
iiommee couronne à juste titre, et l'un des deux auteurs, ^ 
fusant tout partage, prétendrait revendiquer la g oire 

lui seul et pour lui seul aussi les idées qu'il a reçues 
autre? Voila ce que je ne puis admettre. Eossiez-vous at ^ 

un pareil droit, en user ne serait i,as loyal de votre P8!,^ 
vous faut la gloire pour vous seul; sou, travai lez seul, oi-

sillon, ne désavouez pas ee.tui qui a travaille avec vous. W 
si vous voulez garder pour vous seul les produits mater 
de l'œuvre commune, c'est là une affaire de conscience, ^ 
pour l'houueur, mais pour la gloire, cest une-quesuoi 
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 collaboration et, dans le monde, dans tou 
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'euX'"fnmer lorsqu'il écrivait à l'aréopage des gens de let-
nes que voici pour se défendre contre des attaques 
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dont ie " t_jj dans la reunion de deux personnes sas-
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 personnes et sur les choses. Nous avons 

E"te Jeux aus, Maquet et moi, les Mousquetaires (8 vo-
) la suite des Mousquetaires (10 volumes), le Chevalier 

'""R uaeville, la Reine Margot, la Fille du Régent. Je ne 
i( | *

s
 de Sylvandire et de d'Harmental, faiis antérieure-

t en tout 42 volumes. Les Mousquetaires ont-ils fait du 

"'t au Siècle qui les a publiés? A M. Baudry qui les a édités? 
■-- Regent a-i-elle l'ait du tort au Commerce qui l'a 

M. Cadot qui l'a éditée ? 
la fille du 

^C'était le' 17 février 1845 que vous écriviez cette lettre. Vous 
reconnaissiez alors que M. Maquet .n'avait pas plus abdiqué 

nom que ses droits utiles. Le Tribunal voudra-t-it donc, 

ruaI""ré l'évideuce des faits, décider que Dumas est seul auteur 

de ses œuvres ? '«'. ' „, 
Une sutré objection nous est faite. C'est celle que l'on tire 

d'une sorte de contre-lettre émanée de M. Maquet et où celui-
ci se déclare complètement désintéressé et reconnaît n'avoir 

rien à prétendre pour le passé. . 
Voici, messieurs, lus explications que j'ai à donner à cet 

égard. 
M. Dumas, après avoir envoyé à la Société des gens de lettres 

les lignes qu>* je viens de lire, se préoccupa de l'idée que, 
M. Maquet venant à mourir, un farouche héritier n'eût la 
pensée de venir, sa lettre en main, revendiquer des droits déjà 
payés. C-si alors que M. Maquet, à la date du 4 mars 1845, 

lui écrivit ce qui suit : 

« Cher ami, 
« Notre collaboration s'est toujours passée de chiffres et de 

contrats. Une bonne amitié, une parole loyale nous suffisait si 
bien qjue nous avons écrit un demi-million de lignes sur les 
affaires d'autrui sans penser jamais à écrire un mot des nôtres. 
Mais un jour, vous avez rompu ce silence; c'était pour nous 
laver de calomnies b-sses et ineptes; c'était pour me Caire le 

plus grand honneur que je pu's.-e espérer ; c'était pour décla-
rer que j'avais éci it avec vous plusieurs ouvrages... Je déclare 
reuoii.er, à partir de ce jour, à tous droits de propriété et do 
réimpression sur les ouvrages suivants que nous avons écrits 
ensemble, me tenant une fois pour toutes bien et duement 
« indemnisé par vous d'après nos conventions verbales... 

« A vous de tout mon cœur, 

« MAQUET. » 

Le Tribunal n'oubliera pas ces mots : « D'après nos conven-
tions verbales 1 » C'ect ix »;»on <io ^iowiniciiiions que or. Ma-
quet pouvait se dire désintéressé, car ses intérêts étaient ré 
jjlés. Mais ces conventions n'ont pas été exécutées, et cela'est 
si vrai, qu'il a fallu en 1848 en faire de nouvelles pour régler 
tant le passé que l'avenir. M. Dumas a-t-il tenu alors le lan-
gage qu'il tient aujourd'hui? C'était le moment. A-t-il dit à M. 
Maquet : « Tout a été réglé; tout est fini entre nous. » Nbu", 
car il savait bien que si des conventions étaient intervenues en 
18J5, cumtne et les n'avaient pas été exécutées, M. Maquet 
avait le droit en 1848 de faire de nouvelles stipulations. Vous 
les connaissez. Nul besoin d'en reproduire les termes. 

ErH848, M. Dumas reconnaissait donc, comme avant, que 
Maquet était coauteur et copropriétaire des œuvres qui 

nous sont signalées. Une seule chose pourrait faire obstacle aux 
prétentions de mon client, ce seraient les conventions de 1848, 
si elles avaient été exécutées, et encore pourrais je dire avec li 
conscience et la morale publique : « L'auteur méconnu a tou 
jours le droit de revendiquer son nom. » Mais enfin, si M. Du-
mas avait accompli ses obligations, il pourrait dire jusqu'à un 

rtain point ; « L'acte est formel ; vous avez renoncé à votre 
nom, a tous vos droits utiles sur vos œuvres, voilà 145,000 fr., 
ousnavez plus rien à me demander. » Je comprendrais ce 
isonnernuit au nom du droit, je ne le comprendrais pas en 

unTT6 fait' Jlals te"e Iiest Pas n0,re situation. J'invoque 

unD
°'auî<;Résolutoire. L'effet ne peut en être contesté, c'est 

Ami (*t*°!t élémentaire sur lequel je n'insiste pas. 
«orti d'' P°Ur n!e résumer, il est constant qu'en 1842 il est 
des ceuvr*5 avS0c'Bt'0l; contractée entre Mil. Maquet et Dumas 
rêt p
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a
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ment qui ^ venl&et une cession sous des conditions de pate-
eontenir ,Doi\t,Pas recu leur exécution. La lettre de 1845 peut 

•ubordon ' ' nent Pour 'e Passé> ma's un désistement 
°nt reudine^6s e01111'1)011» qui n'ont pas été remplies et qui 
eu lè sort *ïecessaires, en 1848, d'autres stipulations qui ont 
îrer ini" , 8n°)ennes. Dès-lors, cette copropriété doit ren-

0
n
 èoT aUX "lahls du M- Maquet. 

Point et 7reaà bien qu'il ne saurait y avoir de doute sur ce 

Procès un 6St pour ce'a qu'on imagine défaire intervenir au 
ooncordaUi'T^ Personnfi : M- Lefrançois, commissaire au 
cette int

er
 ■ A'exar>dre Dumas. Au nom de qui a lieu 

fout d
e
 ne t,0n? Es,"ce au nom de M' Dumas ?A-t-elle pour 

"'osera/t ,rme,Wre de ,aire certaines objections que M. Dumas 
^elrançoi e? ^u'on ledise ouvertement, nettement. M. 
noi>) et dl e,"tentl-il soutenir que M. Dumas a fait faillite du 
«lecek n7

 lortune de M. Maquet? J'attendi 
ii . pour 
Wais si M.' 

demain le compte-rendu de la plaidoirie de M* Duverdy, 
avocat de M. A. Dumas. 

«
r
 H. ï,,,'lbu,ni,1 a remis à mercredi prochain pour entendre 

i i^llarf de Villeneuve dans l'intérêt des créanciers de 

la faillite représentés par M. Lefrançois. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE R10M(ch. correc). 

Présidence de M. Diard. 

Audience du 6 décembre. 

VOL DE RAISIISS. — CURIEUX DÉTAILS. 

Voilà une affaire qui, pour se présenter avec les appa-

rences les plus modestes, n'en est pas moins, par ses dé-

tails, fort curieuse. Le fait, ce n'est rien. 11 s'agit tout 

simplement d'un pauvre cultivateur et de sa femme, pré-

venus d'avoir maraudé quelques raisins. 11 est difficile d'a-

voir à moins les honneurs de la police correctionnelle, et 

c'est rarement ces sortes d'affaires qui offrent quelque 

intérêt au compte-rendu de ses audiences. Eh bien ! ce 

petit maraudage, ce rien, s'est développé au point de for-

mer une sorte de labyrinthe dont la justice, après s'y 

être d'abord égarée, n'est sorlie que grâce à des circons-

tances vraimeut curieuses. Nous racontons : 

Le 30 septembre 1857, un propriétaire cultivateur de 

la commune d'Auzon (Haute-Loire), le nommé Martin, 

craignant que les maraudeurs ne fissent à sa vigne des vi-

sites trop intéressées, s'y rendit vers huit heures du soir, 

ayant sous le bras un bon fusil à deux coups. Il y était à 

peine depuis un instant, qu'il vit un homme et une femme 

traverser à quelques pas de lui, et s'arrêter dans une vigne 

voisine pour cueillir du raisin. Afin de les effrayer, il tira 

à courte distance ses deux coups de fusil en l'air." Les 

deux maraudeurs se sauvèrent aussitôt en courant ; mais 

l'homme, qui n'était qu'en manches de chemise, chercha 

bientôt à se rapprocher pour reprendre quelques effets 

qu'il avait laissés à terre, et qui se composaient entre au-

tres choses de sa veste et d'une limousine liée en forme 

de sac, et contenant des noix et divers objets. Martin 

avança, et cet individu, retenu par sa présence, abandon-

na ces objets. Martin s'en empara, pour les porter !e len-

demain chez M. le maire, en faisant sa déclaration. Inter-

rogé par ce magistrat, Martin lui dit qu'il croyait avoir 

reconnu, dans les maraudeurs qu'il avait surpris, les é-

poux Pélisson, cultivateurs des environs. Après avoir pris 

quelques renseignements qui semblèrent venir à l'appui 

de la véracité de cette déclaration, M. le maire adressa 

son procès-verbal à M. le procureur impérial, et quelque 

temps après les époux Pélisson comparaissaient devant le 

Tribunal de police correctionnelle de Brioude. 

A l'audience, Martin fut plus affirmatif, et déclara qu'il 

avait positivement reconnu les prévenus. 11 ne les avait 

pas vus de bien près ; c'était la nuit ; mais n'importe. La 

lune avait eu la politesse de lui venir en aide, et, suivant 

ses expressions, elle avait même poussé la complaisance 

jusqu'à faire « clair comme le soleil. >• Une pareille recon-

naissance était éclatante ; aussi les époux Pélisson, mal# 

gré leurs protestations d'innocence, et ies deux témoins 

justificatifs qu'ils avaient assignés pour établir leur alibi, 

furent condamnés chacun à quinze jours de prison. 

Martin était sans doute de bonne foi, mais Martin se 

trompait. Aussi, forts de leur innocence, les condamnés 

firent appel du jugement qui les avait condamnés, espé-

rant que la Providence, leur viendrait en aide. 

U y a un, mois, l'affaire fut une première fois appelée ; 

les époux Pélisson, et pour eux leur défenseur, Me Nony, 

alléguèrent des faits qui devaient démontrer leur inno-

cence. La Cour, ne se trouvant pas suffisarompnr jMn^j^ 

icmojo i'«au;.. -i:- foire vthnr a sa r>a<re tous té-

moins' qui pourraient être utiles, soit à l'accusation, soit 

à la défense. 
Aujourd'hui les témoins sont là, et, aussitôt après 1-

rapport, présenté par M. le conseiller Tantillon, leur aue 

dttion commence. 
Le premier est le maire d'Auzon, M.j Saturnin. Il entre 

dans de longs détails sur les investigations auxquelles il 

s'est livré, et la conclusion de son témoignage est que, 

s'il a été égaré d'abord par la déposition de Martin, les 

renseignements certains qu'il a eus depuis lui ont donné 

l'assurance de l'innocence des époux Pélisson. Martin a 

été beaucoup moins affirmatif devant lui qu'il ne l'est au-

jourd'hui; il le croit de bonne foi, mais il a la conviction 

qu'il s'entête dans une erreur. 

Interrogé ensuite, Martin persiste de plus belle dans sa 

déposition; mais il est bientôt confondu par un témoin 

bien moins sujet à l'erreur que notre pauvre humanité. Ce 

témoiu, il n'a ni yeux, ni oreilles, ni bouche, et cepen-

dant il a tout vu^ tout entendu, il peut tout dire, et s'il est 

resté muet en première instance, c'est qu'on n'avait pas 

su trouver le moyen de le comprendre. Ce lémoin, c'est 

une des pièces à conviction, c'est une pauvre veste, bien 

usée, bien déchirée, et qu'un maître ingrat a abandonnée 

sans doute à tout jamais. Or, comme personne ne doit 

mieux comprendre le langage d'une veste qu'un taiileur, 

surtout celui qui l'a créée et mise au monde, on a fait ve-

nir comme interprète un tailleur du pays, le sieur Manda-

roux. Après l'avoir palpée, retournée, et interrogée sur 

toutes les coutures, celui-ci déclare que n'ayant jamais 

travaillé pour Pélisson, et étant le confectionneur de cette 

veste, ce ne peut être celle de Pélisson. Pour plus de sû-

reté, on l'a fait essayer à celui-ci, et son exiguité saute 

tage, une indifférence dédaigneuse de la part de la jeune 

fille infidèle. 

Negretti eut l'imprudence de se réjouir de ses succès et 

de ne pas assez ménager l'amour-propre de son adver-

saire. De la la colère et les menaces de cet amant irrité. 

Negretti ne s'en inquiéta guère. Cette confiance excessive 

faillit lui coûter la vie. Dans la journée du 18 juin der-

nier, au moment où, dans la liberté et le silence des 

champs, il faisait sa cour à la jeune villageoise, Angioletti, 

dont la jalousie, exaltée jusqu'à la fureur, avait armé le 

bras, s'avance vers eux par des chemins détournés, les 

surprend dans les d >ux épanchements d'un tête-à-tête, et 

après avoir sommé son rival heureux de se mettre à ge-

noux et de faire un acte de contrition comme un ennemi 

chrétien qui veut sauv, r l'âme en frappant le corps, l'ac-

cusé décharge son pistolet presqu'à bout portant. Ne-

gretti reçoit sans s'émouvoir la décharge meurtrière. An-

gioletti, qui le croit mortellement blessé, prend la fuite. 

Negretti le poursuit, maigre le sang qui coule d'une bles-

sure au cou, mais il ne peut l'atteindre. 

Arrêté plus tard par la force armée, Angioletti parais-

sait à l'audience de ce jour sous l'inculpation d'une tenta-

tive d'assassinat. 

L'accusation a été soutenue par M. de Casablanca, avo-

cat-général. 

Me Ollagnier a présenté la défense de l'accusé. 

Déclaré coupable, mais avec circonstances atténuantes, 

Angioletti a été condamné à huit ans de réclusion. 
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 de g'oire et de fortune qui sont ma ses mains. 

Rendue de cette plaidoirie nous oblige à renvoyer à 

aux veux. . 
Après un pareil témoignage, l'issue de 1 affaire n est 

plus douteuse, et on peut considérer comme superflu le 

témoignage de deux autres témoins, qui viennent décla-

rer qu'au moment où ils avaient entendu les deux coups 

de fusil tirés par Martin, ils venaient de passer devant la 

porte des époux Pélisson, et qu'ils les avaient entendus 

parler dans leur domicile. 
Après de pareilles dépositions, M" Nony n'a pas besoin 

de présenter de défense, et M. le premier avocat-général 

déclare s'en rapporter à la sagesse de la Cour, qui, infir-

mant le jugement dont est appel, acquitte les époux Pé-

lisson. 

COUR D'ASSISES DE LA COBSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribun aux.) 

Présidence de M. Arrighi, conseiller. 

Audience du 10 décembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Une rivalité d'amour divisait depuis longtemps deux 

jeunes gens de la commune d'Areguo-Balagne. L'un et 

l'autre se disputaient avec une ardeur égale, non la main, 

non le cœur, mais les faveurs d'une jeune paysanne, plus 

fraîche que belle, plus rusée que tendre. Bientôt la guerre 

d'Orient vintdélivrerl'accusé Angioletti de son rival. Jeune 

soldat, Negretti se hâta de rejoindre son régiment. Apres 

s'être vaillamment battu.et distingué à l'assaut de la tour 

Malakoll", il rentra en France avec notre glorieuse armée. 

Aussitôt arrivé au village, avec celte petite auréole de 

gloire qui brillait aux fronts des héros d'Alma et de Se-

bastopoi, il n'eut pas beaucoup de peine à bure agréer ses 

hommages. Angioletti crut remarquer tout a coup, non 

seulement de la froideur, mais, ce qui le blessa davan-

PARIS, 20 JANVIER. 

La Cour de cassation vient d'éprouver une nouvelle et 

cruelle perte. 

M. le conseiller Grandet est mort, avant-hier, lundi, à 

six heures du soir, dans son domicile, rue Chauveau-

Lagarde, 4, à la suite d'une maladie de quelques heures 

à peine. M. Grandet assistait, samedi dernier, à l'audience 

des chambres réunies où fut rendu l'arrêt solennel dont 

nous donnions hier le texte; le lendemain, dimanche, il 

assistait également, avec la Cour, au Te Deum chanté à 

Notre-Dame à l'occasion de l attentat du 14 janvier. C'est 

pendant cette cérémonie que M. Grandet, dont la santé 

était délicate, a, dit-on, ressenti les premières atteintes 

du mal qui l'a si rapidement emporté, une fluxion de 

poitrine qu'aurait déterminée le froid excessif qui régnait 

dans l'église, mal close par suite des travaux en cours 

d'exécution. 

M. Grandet, né à Paris le 7 octobre 1790, était dans sa 

68e année. Il comptait plus de quarante-trois années de 

services , exclusivement accomplis dans le ressort de la 

Cour de Paris, et à Paris même. Entré dans la magistra-

ture le 29 juillet 1814, en qualité de juge-suppléant au 

Tribunal civil de la Seine, il avait été successivement, 

dans la même Compagnie, juge en 1817, chargé de l'ins-

truction dans le cours de là même année, puis encore 

simple juge en 1821, el, quelques années plus tard, vice-

président; nommé en 1830 conseiller à la Cour de Paris, 

il avait été promu, en 1847, au siège de président de 

chambre en la même Cour ; enfin, le 10 juillet 1849, 11 

avait passé de ce dernier poste aux fonctions de conseiller 

à la Cour de cassation. M. Grandet était officier de l'Ordre 

impérial de la Lôgion-d Honneur. 

Depuis 1849, époque de son entrée à la Cour suprê-

me, l'honorable magistrat n'avait cessé de siéger à la 

chambre civile. La rectitude de son jugement, sa sévé-

rité pour lui-même et sa bienveillance pour autrui lui 

avaient concilié, au sein de la Cour, les sympathies les 

— Ce matin, à l'ouverture de son audience, la cham-

bre civile de la Cour do cassation, présidée par M. le 

conseiller Renouard, a, sur la présentation de M" Paul 

Fabre, président de l'Ordre, admis au serment Me Anto-

nin Bellaigne, nommé avocat au Conseil d'Etat et à la 

Cour de cassation par décret du 9 janvier 1858, eu rem-

placement de Me Mauclair, démissionnaire en sa fa-

veur. ' • -' 
M" Bellaigne avait déjà, suivant l'usage, rempli la mê-

me formalité devant le Conseil d'Etat, à l'audience tenue 

vendredi dernier par la section du contentieux, sous la 

présidence de M. Boudet. 

— M. Dumont, gérant de l'Estafette et de l'Echo du 

Commerce, et M. Blanchard, rédacteur, étaient traduits 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel sous la pré-

vention d'outrages à la morale publique et religieuse,'ré-

sultant de la publication d'un article signé Blanchard, 

dans le numéro du 14 décembre de Y Estafette et de la re-

production de cet article dans le numéro du 17 décembre 

de l'Echo du Commerce. 
La défense des prévenus a été présentée par Me Des-

marest. 
Sur les conclusions conformes de M. le substitut Du-

creux, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que Dumont a inséré et publié dans le numéro 
paru le 14 décembre dernier du journal l'Estafette, dont il 
est le directeur, un chant dit le Chant des Electem s belges, 
dontrfï'aùteur tourne en dérision d'une façon éminemment 
outrageante et attaque par les plaisanteries les plus indé-
centes la religion, que chacun doit vénérer, et ses ministres, 
qui ont droit aux respects de tous ; que non seulement Dumont 
a publié ce chant, mais qu'il s'est approprié l'esprit mauvais 
qui l'a inspiré et les expressions obscènes qu'il contient en 
manifestant, dans l'article qui l'encadre, l'approbation qu'il 

lui accorde ; 
« Que, dans le numéro paru le 15 décembre dernier du 

journal l'Echo du Commerce, dont il est également directeur, 
Dumont a de nouveau reproduit le Chant des Electeurs belges 

avec les mêmes approbasions ; 
» Que le fait d'outrage public à la morale religieuse et l'in-

tention de commettre, cet outrage se trouvent établis à la 
charge de Dumont ; qu'il s'est donc rendu coupable du délit 
prévu et puni par l'art. 8 de la loi du 17 mai 1819 ; 

« Quant à Blanchard : 
« Attendu qu'il reconnaît être l'auteur de l'article au cours 

duquel le chant ci-dessus relevé a été publié; qu'il a sciem-
ment fourni à Dumont les moyens de commettre le délit con-
staté à la charge dudit Dumont; que la complicité de Blan-
chard est donc établie; 

« Vu les art. 59 et 60 du Code pénal, 8 de la loi du 17 mai 

1819; 
« Condamne Dumont et Blanchard, chacun à deux mois de 

prison et 500 francs d'amende ; fixe à un an la durée de la 
contrainte par corps. » 

— Le Tribunal correctionnel, 63 chambre, a consacré 

une partie de l'audience de ce jour aux débats d'une 

plainte en diffamation portée par M. Doublet de Persan, 

propriétaire, contre : 1° M. Villcmessant, rédacteur en 

chef du Figaro; 2" M. Henri de Pêne, rédacteur, àl'occa-

sion d'un article publié dans le numéro du 20 décembre 

de ce journal. _ 

M0 Elie Dufaure a soutenu la plainte de M. de Persan et a 

conclu en 5,000 fr. de d mimages-intérêts et à l'insertion 

du jugement à intervenir dans cinq journaux. 

Ms Lachaud a présenté la défense de M. Villemessant. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. le 

substitut Ducreux. a statué en ces termes: 

« Attendu que de Pèr.e se reconnaît auteur d'un article si-
gné: Nemo, et qu'il a inséré dans le numéro du journal le 
Figaro paru le 20 décembre ; 

« Attendu que si de Pêne a eu le tort de publier dans un 
journal une façon de compte-rendu d'une affaire à laquelle il 
n'eût pas dû donner de publicité et de jeter dans ce compte-
rendu des plaisanteries qui n'auraient pas dû y trouver place, 
il n'est pas établi que iedit article contienne l'imputation de 
faits déterminas de nature à nuire à l'honneur el à la consi-
dération du maquis de Persau et que cette imputation ait été 
produite par de Pêne avec l'intention malveillante qui est un 
des caractères constitutifs du délit de diffamation; 

« Qu'il n'est pas mieux établi que dans la lettre insérée au 
numéro du Figaro du 24 décembre, et dans l'article publié 
dans le numéro du 27 dudit mois il se rencontre des expres-
sions qui pubsent être considérées comme constituant l'injure 
punissable aux termes .de la loi, alors surtout qu'on se re-
porte à la lettre publiée par M. le marquis de Persan lui-mê-

me, et à laquelle de Pêne répondait ; 
« Quanta Villemessant, 
« Attendu qu'il ne peut pas être considéré comme complice 

des délits imputés à de Pêne, délits quk n'exis ent pas; 
« Quant à la prévention de refus d'insertion dans le journal 

le Figaro d'une lettre émanée du marquis de Persan , 
Attendu, d'une part, que le plaignant a abandonné ce chef 

de prévention à l'audience, et d'autre part, qu'en raison des 
expressions contenues dans cette lettre, VilL.messant était en 
droit de se refuser à faire l'insertion demandée ; 

« Renvoie Villemessant et de Pêne et condamne la partie ci-

vile,aux dépens. )> 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Courverchelle, journalier à Gournay, pour en-

voi à la criée d'une vache morte naturellement, à un mois 

de prison et 50 francs d'amende; — le sieur Bougault, 

épicier, rue de l'Ecole-de-Médecine, 77, pour n'avoir li-

vré que 115 grammes de beurre sur 125 grammes, à six 

jours de prison et 50 fr. d'amende; — le sieur Morel, 

marchand de café, 26, rue Grange-aux-Belles, pour faux 

poids, à 25 fr. d'amende; — ie sieur Magnien, épicier, 

quai Valmy, 239, pour faux poids, à 25 fr. d'amende ; — 

la femme Schmit, occupant au marché des Patriarches, 

une place dont le sieur Bourgeois, boulanger, route d'Ita-

lie, 12, à Grenelle, est titulaire, à dix jours de prison et 

50 francs d'amende, pour avoir trompé sur la quantité de 

la marchandise par usage habituel d'un faux poids, 

et ledit sieur Bourgeois à 25 francs d'amende pour déten-

tion de ce poids. — Enfin, ta femme Gaillard, crémière, 

rue Saint-Laurent, 7, pour mise en vente de lait falsifié, à 

50 fr. d'amende. 

— Un garde champêtre vient déposer à l'occasion d'une 

poursuite pour délit de chasse reprochée à un patriarche 

de la banlieue, le père Pelletier, un vieux bas-de-cuir de-

venu trappeur. 

Le garde champêtre est lui-même un patriarche, mais 

un patriarche bien conservé ; sa haute taille est restée 

droite ; il porte légèrement sa plaque et sa vaste corpu-

lence ; sa voix est pleine et sonore, et, sûr de lui-même 

et du respect qu'il inspire, il ne craint pas de se permettre 

le petit mot pour rire. 

Il arrive à la barre le sourire sur les lèvres, et prête 

serment en couvrant le père Pelletier d'un regard qui 

rappelle celui d'un épagneul de race tombé en arrêt sur 

un lièvre. 

M. le président : C'est vous qui avez dressé procès-

verbal contre le prévenu que vous avez surpris en flagrant 

délit de chasse avec des engins prohibés. 

Le garde champêtre : Ça n'était pas bien d fficile ; ce 

pauv'père Pelletier, la veille au soir il avait dit à tout le 

monde qu'il irait aux collets. Alors, le lendemain matin, 

je n'ai eu qu'à prendre mon sabre et aller me promener à 

la forêt. Quand j'ai été à quinze mètres de lui, je l'ai vu 

qui arrangeait tranquillement un collet ; alors je lui ai dit 

tout doucement : « Eh bien, Pelletier, crois-tu que ça ira 

bien comme ça? (Le témoin rit dans sa barbe, couvrant 

toujours des yeux le père Pelletier.) 

Le père Pelletier : Vous ne m'avez pas dit ça; vous 

m'avez dit, avec votre grosse voix •. a Au nom de la loi, 

Le gdro'TcYmnpêlre, avec majesté : L'un n'empêche pas 

l'autre, monsieur Pelletier. 

M. le président : Le prévenu a-t-il l'habitude de se li-

vrer à la chasse avec des engins prohibés ? 

Le garde champêtre : Pauvre Pelletier, c'est sa faibles-

se; il s'en ressent de sa tendre jeunesse. 

Après ce Coup de massue, le père Pelletier renonce à 

se défendre et s'entend condamner, sans mot dire, à six 

jours de prison et 50 fr. d'amende. 

.— Hier, vers deux heures de l'après-midi, des cris : 

« Au voleur ! Arrêtez-le ! » se firent entendre soudaine-

ment dans la rue Fontaine-Saint-Georges, et au même 

instant on vit l'individu qui avait provoqué ces clameurs 

s'engager au pas de course dans la rue Diiperré et gagner 

del'avance sur les personnes qui le poursuivaient. Un pas-

sant, le sieur Beaumont, peintre, mis en alerte par les 

cris, chercha à barrer le passage au fuyard et parvint à 

le saisir par les vêtements. Mais aussitôt ce dernier, 

s'armant d'un couteau-poignard, en porta au sieur Beau-

mont un coup qui l'atteignit à la main droite, puis il re-

leva son arme et essaya de le frapper de nouveau pour le 

forcer de lâcher prise Fort heureusement des sergents 

de ville, attirés par la clameur publique, arrivèrent assez 

à temps pour retenir le bras de l'individu, le désarmer ot 

l'empêcher de commettre un meurtre. Ils' le conduisirent 

ensuite chez le commissaire de police de. la section St-

Georges, oû il déclara se nommer Prosper S..., âgé de 

vingt-huit ans, ouvrier gantier; il fut fouillé sur-le-

champ, et on trouva en sa possession, indépendamment 

du couteau-poignard, un trousseau de trente-trois fausses 

clés et une pince dite monseigneur. Cet individu venait 

d'être surpris en flagrant délit de vol à l'aide d'effraction 

dans une chambre à l'étage supérieur de la maison rue 

Fontaine-Saint-Georges, 24. U était accompagné de deux 

complices, qui sont parvenus à se sauver et à faire per-

dre leur trace dans les premiers moments ; mais les re-

cherches qui ont été reprises et poursuivies après l'arres-

tation du premier font espérer que ceux-ci ne tarderont 

pas à être comme lui placés entre les mains de la jus-

tice. 

— Un incendie s'est manifesté hier, vers trois heures 

de l'après-rodi, dans la boutique d'un marchand grénetier, 

rue d'Anjou-Saint-Honoré, 76, en l'absence de ce com-

merçant qui était sorti vers deux heures, après avoir fer-

mé son magasin. Les voisins, mis en alerte par les flam-

mes qui s'échappaient par l'une des fenêtres, prévinrent 

les sapeurs-pompiers des postes environnants qui accou-

rurent avec leurs pompes et s'occupèrent aussitôt des 

moyens de sauvetage. Peu après, un -fort détachement de 

troupes et des sergents de ville arrivèrent; les portes du 

magasin furent enfoncées, et les pompes, placées dans la 

rue et dans la cour, et abondamment alimentées, furent 

mises en jeu. En attaquant le feu des deux côtés à la fois, 

on parvint facilement à le concentrer dans son
r
foyer pri-

mitif, et en moins d'une heure de travail, on s'en revidit 

complètement maître. Le dégât se trouve ainsi réduit au 

mobilier et aux marchandises, telles que farines, graines 

de toutes sortes, etc., qui furent consumées. La perte est 

évaluco a-'4,"O0O francs environ. Le commerçant incendié 

était assuré. On ignore encore la cause de cet incendie ; 

néanmoins1 tout porte à penser que cette cause est tout à 

fait accidentelle. 

— Hier, vers neuf heures du soir, un palefrenier con-

duisant deux chevaux traversait l'avenue de Lamothe-

Piquet en même temps qu'un homme de soixante et quel-
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ques années, quand tout à coup l'un des chevaux rua et 

atteignit en pleine poitrine le passant qui fut jeté et étendu 

sans mouvement sur le trottoir. On s'empressa de relever 

la victime pour lui donner des secours ; mais le coup avait 

été si violent qu'elle avait été tuée rauie. Cet homme était 

inconnu dans le voisinage et il n'avait rien sur lui qui 

permît d'établir son identité; il était vêtu d'un paletot, 

d'un pantalon noir et coiffé d'une casquette de drap vert. 

Son cadavre a dû être envoyé à la Morgue pour y être ex-
posé. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Nous lisons dans le Nou-

velliste de Rouen .- « Un drame affreux s'est passé la nuit 

dernière à bord du vapeur Paris-et-Londres n° 8, capi-

taine Polard, amarré quai du Mont-Riboudet. 

« Cinq hommes de l'équipage étaient sortis dans la soi-

rée pour accompagner îiu chemin de fer un de leurs ca-

marades. Sans doute pour fêter son départ, ils se livrè-

rent à de nombreuses libations, car on ne saurait attribuer 

qu'à l'ivresse une imprudence qu'ils devaient payer si 

cher. A leur retour, vers dix heures, ces cinq hommes 

descendaient dans le poste, sorte de chambre oblongue 

qui sert de dortoir à bord. Ils prirent avec eux, pour se 

réchauffer, un sceau plein de charbon de terre ; après 

avoir allumé le charbon, ils fermèrent l'écoutille et se cou-
chèrent. 

« Vers deux heures du matin, les nommés Grimaldi, 

novice, et Yvon, mousse, rentraient à bord. Grimaldi, qui 

était dans un état voisin de l'ivresse, au moment où il se 

disposait à se coucher, entendit des soupirs affaiblis, com-

me le râle d'un homme à l'agonie. Dans l'obscurité la plus 

complète, il se dirigea vers l'endroit d'où partaient ces 

soupirs; son pied heurta contre la tête d'un matelot pres-

que hors de son hamac, le corps incliné sur le plancher. 

Plus loin, le jeune mousse trouva un autre marin donnant 

à peine signe de vie. Le novice remonta sur le pont et se 

mit avec le mousse à appeler du secours ; mais ses cris 

restèrent sans réponse. 11 alla alors réveiller le gardien 

de la Morgue, qui lui-même s'empressa d'envoyer cher-

cher les docteurs Grout, Desbois et Meslays. M. Bouland, 

représentant de la maison Pieau et C% arriva le premier 

et descendit dans le poste. Un affreux spectacle s'offrit à 

lui; les cinq matelots étaient étendus sur le plancher. Les 

médecins administrèrent les premiers secours, mais trois 

hommes ne purent être rappelés à la vie, ils étaient 

complètement asphyxiés; les deux autres, qui respiraient 

encore, furent transportés à l'Hôtel-Dieu dans un état très 

grave, mais qui laisse cependant quelque espoir de gué-
rison. 

«Une des victimes, le sieur Félix Lefort, d'Angers, âgé 

de trente-trois ans, était seul marié; il laisse une femme 
et cinq en fans. » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Deux guinées pour n'avoir 

pas embrassé la femme de son coiffeur ! Voilà ce que le 

sieur Thomas Pleydell a rapporté de sa comparution de-

vant le lord-maire. La femme Aiken, la plaignante, ex-
pose ainsi ce qui s'est passé : 

Dimanche matin, je me suis rendue chez M. Pleydell 

pour lui rapporter un rasoir que mon mari avait repassé. 

Il ouvrit lui-même la porte, me demanda si j'avais le ra-

soir, et, sur ma réponse affirmative, il me fit entrer d*ns 

la boulangerie pendant qu'il montait dans son apparte-

ment chercher la clé du comptoir pour me payer. Cinq 

minutes après il descendit et me demanda si je voulais 

une tranche de pâté. Je refusai. « Prenez toujours, » me 

dit-il; et il me présenta une tranche dans une enveloppe 

de papier. En même temps il me demanda si j'avais à lui 

rendre sur une pièce de six pence, et je lui remis un 

penny et une pièce de trois pence, parce que le repassage 
du rasoir était de deux pence. 

Au moment où j'avançais la main pour recevoir la pièce 

de G pence, il m'attira à lui et voulut m'embrasser, en di-

sant qu'il ne me laisserait partir qu'après m'avoir em-

brrssée. Il fit alors tous ses efforts pour arriver à sou but, 

et je me retirai de ses mains dans un vilain état, n'ayant 

plus mon bonnet sur la tête. Je courus vers la porte, mais 

il me rattrapa, et, à trois reprises différentes, il essaya 
encore de m'embrasser. 

Le sieur Pleydell, qui a tous les dehors d'un homme 

grave : Mylord, je n'ai jamais eu la pensée d'embrasser 

madame, et je suis prêt à affirmer, sous la foi du serment, 

que je n'ai fait aucune tentative à cet égard. 

Le lord-maire : C'était un dimanche, et votre boutique 
n'était pas ouverte, je présume ? 

Pleydell, avec son geste de tête : Oh! non, mylord, je 

n'ouvre jamais ma boutique le saint jour du dimanche. 
(Rire général.) 

Le lord-maire : Dans quel but offriez-vous à cette da-

me une tranche de pâté? N'était-ce pas le prix du baiser 

que vous vouliez prendre? 

Pleydell : C'est par pure politesse que je faisais cette 

offre à propos du rasoir que madame me rapportait. Je 

n'avais pas envie de l'embrasser, mais pas du tout, et elle 
ne dit pas vrai là-dessus. 

La dame Aiken : Mylord, j'ai été toute malade de l'as-

saut que j'ai soutenu, et des efforts que j'ai faits pour 

échapper à monsieur. Il s'est conduit d'une manière dé-
goûtante. 

M. Aiken, mari de la plaignante : Mylord, ma femme 
n'a jamais menti de sa vie. 

Le lord-maire : Hum ! 

Aiken : Quand elle est revenue de chez M. Pleydell, 

j'ai connu, de suite, qu'il lui était arrivé quelque chose 

de désagréable, car elle était très agitée et elle fondit en 

larmes. Elle était en état de prostration et elle avait plus 

l'air d'une morte que d'une vivante. Je vous prie, mylord, 

de considérer que je n'attends aucun avantage de la plainte 

que nous avons portée, et qui n'a pour but que de rendre 
publique la conduite de M. Pleydell. 

* ta dame Pleydell : Mylord, j'ai la plus grande confian-

ce en ce que mon mari vous a dit. Je suis sûre qu'il n'a 

jamais pris aucune liberté avec madame, et que celle-ci 
ne vous dit pas la vérité. 

Le sieur Aiken : Je déclare solennellement à Votre 

Honneur que M
,ne

 Pleydell, quand je lui ai parlé de ce 

qui s'était passé, m'a dit qu'elle croyait tout ce que disait 

ma femme, que ce'a devait être vrai. 

. Le lord-maire : Et je le crois ainsi. Je n'ai pas le moin-

dre doute sur tout cela, ' et cependant le prévenu a eu 

l'audace de dire qu'il était prêt à affirmer le contraire 

sous serment ! Je le condamne à 40 shillings d'amende 

(50 fr.), afin qu'il n'oublie pas facilement qu'il en coûte 

deux guinées pour de semblables tentatives et pour des 
baisers qu'il n'a pas eus. 

Le sieur Pleyde 1 quitte l'audience au milieu des rires 
de l'assistance. 

COMPAGNIE LYONNAISE. 

Mise en vente d'une partie considérable de CHAI.ES 

LONGS dessins riches, pur cachemire, 175 francs. — 

37, boulevard des Capucines. 

Bourse de Paris du 20 Janvier i 
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4 0(0 
4 1r2Û|0 de 1825... 
4 1r2 0[0de 1852... 91 — 
Act. de la Banque .. 3200 — 
Crédit foncier 000 — 
Crédit mobilier 875 — 
Comptoir d'escompte 700 — 

FONDS ÉTRANGERS 

Piémont, 5 0[0 1857. 
— Oblig. 3 0[01853. 
Esp. 3 0[0Dette ext. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nonv. 3 0|0Dilf. 

Rome, 5 0[0 
Napl. (C. Rotsch.)... 

90 -
52 50 

37 — 

88 — 
110 — 

rONDS DE LA vu i„^^ 

Oblig.de la VillefÊm '
 Eîc 

prunt 23 .nilli
ons

" 

Emp. 50 millions r 

Emp. 60 millions " 
Oblig. de la Seine'. ' ' 

Caisse hypothécaire 
Quatre canaux ... ' 

Canal de Bourgogne 

VALEURS DIVERSE 

Gaz, C» Parisienne S 

Immeubles Rivoli" 
Omnibus de Paris! " 

C° imp.deVoit.de pï." 

Omnibusde Londres" 
Caisse Mires ' 

Comptoir Bonnard. 38* 

CHEMINS DE FER COTES ATX PARQUET 

1380 — 
912 50 
785 — 
685 — 

— (nouveau). —. — 

ParisàLyon etMédit. 865 — 
— (nouveau). 8(0 -

Chemin de fer russes. 510 — 
Midi 535 — 

675 — 

Gr. central de France 
Lyon à Genève 

St-Ramb.à Grenoble. 
Ardennes et l'Oise.. '. 

— (nouveau).. 
Graissessac à Béziers. 

Société autrichienne. 
Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse.. 

Les personnes atteintes de grippe et d'irritations a 

voies respiratoires, trouveront un soulagement certa^ 

par l'usage du sirop de Nafé de Delangrenier, rue RJL 
iieu, 26. Dans son emploi pas de narcotique à redoute 

on peut l'administrer aux plus jeunes enfants même' 

haute dose, aussi est-il préféré à tous les sirops p
eclo

' 
raux connus. * 

— ODÉON. — Aujourd'hui Tartuffe, joué par Fechtej Ti 

serant, Barré, M
mes

 Thienet, Bérengère, etc. On finira n'i/i 

Cousin du Roi. v 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MM Â BRIQUES ET POTEIIIES 
Etude de M" i.Atïï.X, avoué à Paris, rue Ste-

Anne, 25. 
Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de 

Justice, à Paris, le jeudi 4 février 1858, deux 
heures de relevée, en un seul lot, 

D'une grande propriété comprenant USINE A 

BBIQUïïSS K'F l'OTIKIi:*, maison d'habi-

tation avec jardins, terres, prés et eaux vives, 
sises à Neufche le<, canton de Betz, arrondisse-
ment de Senlis (Oise). 

Mise à prix : 23,395 fr. 
S'adresser : 1° audit M

E
 LADEN, rue Ste-

Anne, 25; 
2° A M5 Blachez, avoué à Paris, rue de Ilanô 

vre, i ; 
3" A M" Tixier, avoué à Paris, rue Saint-Hono-

ré, 288 ; 
A0 A M° Brochot, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 6U ; 
5° A M* Meuret, avoué à Paris, rue j^J^èje. 25. 

TERRAINS PROPRES À BATIR 
Etude de Me GIBlf, avoué à Paris, rue Ri-

chelieu, 15. — Vente, au. Palais-de-Justice, à Pa-
ris, le samedi 30 janvier 1858, dpux heures de 
relevée, en 33 lots, de TERRAINS propres à 
bâtir, situés à Ferdinandville, commune de Neuil-
ly, arrondissement de Saint-Denis (Seine), lieu dit 
la^plaine de l'Eperon, entre l'avenue de Neuilly, 
l'avenue du Roule, la rue des Acacias et la route 
de la Révolte. — Les mises à prix de chaque lot 
varient de 500 fr. à 22,000 fr. — Total des mises 
à prix: 262,800 fr. — S'adresser pour les rensei-
gnements: 1° audit M

C
 UIRV, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue de Richelieu, 13; 2° 
à Me Petit-Bergonz, avoué à Paris, rue Neuve-St-
Augustin, 31 ; 3° à Me Roquebert, notaire à Paris, 
rue Ste-Anne, 69; 4° à Me Péan de Saint-Gilles, 
notaire à Paris, rue de Choiseul, 2. (7748) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

f AlrPDIr^ FADTC contre le vol et le feu. 
LUI ï YXhïS'ï iJii 1S FAUBLAN, r.St-Hon. 366 

.(18958)* 

TRÈS BONS \M 
ASOclab"0; 70c. la gr. b"e dite de litre; 150 f. la p. 
A60c. — 80c. — — 180f. lap. 
A65c. — 90c. - — 193 f. lap. 

Vins d'entremets et dessert, liqueurs, eaux-de-
vie, etc. —Ancienne Société Bordelaise et Bour-
guignonne, RUE RICHER, 22. (18933)* 

R & \\\ ifï' A régulateur, 5 méd
lles

. Guéri-
DAllu/lUI'l son radIe des hernies. Ne se trouve 
que chez B10NDETTI de Thomis, r. Vivienne, 48. 

(18930)* 

MAISON VIElLLE-DU-TEMPLE A PARIS 
Adjudication, même sur une enchère, le 9 fé-

vrier 1858, midi, en la chambre des notaires de 
Paris, par M° BAHRE, l'un d'eux, 

rilIPPI? ItllflIll'C! L'efficacité de la PATE 

UMII f L, llIlUlb.V et du SIROP de NAFÉ 

de DtLANGRENiER, rue Richelieu, 26, a été consta-
tée par 60 médecins des hôpitaux de Paris. 

(•18980)" 
D'une grande MAISON i o-:-, ~~ «luiilc" 

du-Temple, «1 (ancien 123) et rue de louraine, 
0, a'„i,o jupciHCle de 1,044 mètres. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser sur les lieux ; 

Et à M
E
 BABBE, boulevard des Capucines, 9, 

déposbaire du cahier des charges. (7713/* 

SIROP INCISIF DEHARAMB11E. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est h 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 
trine. R.St-Martin, 324, et dans lesprincip. ville* 

(18996)* 

In numéro est envoyé comme essai à toutes les personnes qui en font la demande, par lettre affranchie 2fl 

à M. DOLLIXGEIV, 48, rne Vivienne. ' j 

GAZETTE DE PARIS 
S™ A«Ki: NON POLITIQUE ANNÉE *»* 

Paraissant tous les Dimanches, sous la Direction de M. DOLLlNGEIi 
PARIS : Trois mois, S fr. — Six mois, «O fr. — Un an, 1G fr. 

DÉPARTEMENTS : Trois mois, O fr. — Six mois, HZ fr. — Un an, SO fr. 

PRIME.—QUATRE MAGNIFIQUES GRAVURES in-folio sur Chine aux abonnés d'un an, 
Bureaux * rue Vivienne, 48, coin du Mtottlernrd. 

SOCIETE MEDICO-CHIMIQUE! r. de Luxembourg, 48 (B
d

 delaMad
ne

)PARlS 
MAISON DE PARFUBIERIE FONDÉE SOUS LE PATRONAGE DE PLUSIEURS CÉLÉBRITÉS MÉDICALES. 

POHiHADE et LOTION BEBZEXlliS contre la Chute de» Cheveux (résultat assuré en 8 j.) Pr. 2 fr. KO, 
CREME DE SIÎÈBE pour rafraîchir le teint et détruire les taches de rousseur (succès certain) 2 fr. 50. 
' ' «^w «rtlm»I 1*1 ■."»'"'—---puni UIHUGI.;. i- ~ ... «...^ , v r-. Oiiii, i PLoU tu, , J f., | f. 50 C. et 3 f. 

VINAIGRE BERZKLIUS, cosmétique précieux pour la toilette et les bains. Prix : t fr. 25 c, 2 et 3 fr 
SAVON DE NÉNUPHAR, recommandé pour la toilette des mains et prévenir les gerçures. Prix : 1 fr 
DépotgjJ^YON, pL des Terreaux, 21; MADRID, Exp°°, calle Mayor, 10, et chez les pbarm. et parfumeurs. 

PERSCS, photographe, rue de Seiue-St-Qermain, 4». 

PORTRAITS A ÎO FR. ET 15 FR. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 22 janvier. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant eu : 
(6156) Voiture, cheval, harnais, s 

hectolitres de poussière, meubles. 
(6157) Bureaux, casiers, fauleuils, 

pendules, rideaux, chaises, etc. 
(6158) Bureaux, bibliothèques vitrée, 

commode, canapé, toilette, etc. 

(6159) Comptoirs en marbre blanc, 
ustensiles de boulangerie, etc. 

(6)60i Commode, armoire, canapé, 
buffet, table, chaises, etc. 

Hôtel des ventes, pour les meubles, 
et marché aux bestiaux, à Paris, 

pour les vaches et le cheval, 
(6161) Table, fourneau et buffet, -

voiture, cheval, vaches, etc. 
A La Villette. 

(6162) Armoire, secrétaire, pendule 
à sujet, poêle, tardes, chaises, etc. 

Le 23 janvier. 

En l'hôtel des coinmissaires-?ri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(6155) Tètc-à-têle, fauteuils, tables, 
armoire à glace, pendules, etc. 

La publication légale des actes de 

société e=t obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huil, dans 

trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'affichés, dit Petites Affiches. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte reçu par M» Genêt, no-
taire à Noisj-le-See, canton de Pan-

tin (Seine), soussigné, en présence 
de témoins, le douze janvier mi 
huit cent cinquante-huit, portant 

cette mention ; Enregistré S Belle-

Tille le quatorze janvier mil huit 
cent'cinquante-huit, folio 1; 2, verso, 
case 6, reçu cinq francs el cinquante 

centimes de décime,
 sl§a6..^

i
°J1ÀH1, 

arrêté .ntreM. Jeaii-BapU-te 01L-

LOT père, marchand de bois, de-
meurant à Paris, quai u Austeruti, 
55, d'une part; M Jules GlLLOTills 

aîné, aussi marchand de bois, de-
meurant à Paris, même maison, 

quai d'Austerlitz, 55, d'une autre 
part, et M. Louis-Victor GILLOl 
feune, aussi marchand de bois,_de-
ineurint également à .Paris, même 
maison, quai d'Austerlitz, 55, d'^ne 
dernière part j il a été extrait litté-
ralement ce qui suit : Article i". 
MM Gillol. comparants, établissent 
enlre eux, oar ces présentes, une 

société commerciale en nom collec-
tif pour l'exploitation de i établisse-

ment de commerce de bots « œu-
vrer, actuellement exploité par M. 
GiliJtpère seul, en sa demeure a 
Paris, quai d'Austerlitz, Iw.—Art. i. 
Celle Société est contractée pour 

trois années consécutives, qui ont 
commencé à courir le premier jan-

vier mil huit cent cinquante-huit et 
finiront le premier janvier mil huit 

cent soixante et un. Elle existera 
sous la raison sociale : G1LLOT père 

et fils. — Art. 3. Le siège et le do-
micile de la société seront à Paris, 

où s'exploite actuellement ledil 
commerce, quai d'Austerlitz, 55. Us 
pourront être transférés dans un 

autre lieu, d'un commun accord 
entre les assosiés. — Art. 4. M. Gil-

lot père apporté et met en société 
une valeur de cent mille francs; 

M. Gillot fils aîné apporte et met 
en société une somme de quarante-
cinq mille francs en espèces, et M. 

Gillot jeune apporte et met en so-
ciété une somme de quinze mille 
francs en espèces. — Art. 7. La si-
gnature des engagements relatifs 
aux affaires de la société appartien-
dra exclusivement à M. Gillot père; 
il signera sous la raison sociale : 
GILLOT père et fils. Le droit d'ad-
ministrer la société appartiendra 
aux trois associés conjointement çt 
solidairement. — Art. 15. En cas de 
mort de l'un des associés avant la 
dissolution de la société, cette so-
ciété se continuera entre les deux 
associés survivants. Si M. Gillol 
père décédait le premier, la signa-
ture sociale appartiendrai! à M. Gil-
lot dis ainé. 

Pour extrait ■ 

(8607) Signé : GENÊT. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quadruple, en date à Paris du 
dix-huit janvier mil huit cent cin-
quante-huil, et portant la mention 
suivante : Bureau des actes sous 
seings privés, enregistré à Paris le 
dix-huit janvier mil huit cent cin-
quante-huit, folio 6, recto, case 5, 
reçu cinq francs cinquante centi-

me:-, décimes compris, signé Pom-
mey, — il appert qu'une société a 
été formée entre M. Alexandre-Ju es 
MALLET, banquier, demeurant â 

Paris, rue de Laval, 7, seul associé 
gérant, et trois aulres personnes 
dénommées audit acte à titre de 
commanditaires, pour les opéra-
tions de banque, ainsi que les achats 
et ventes à commission des tonds 
publics français et étrangers, et tou-

tes actions et valeurs industrielles. 
La durée de cetle société a été fixée 
à six années consécutives, à comp-
ter du premier février mil huit cem 
cinquante-huit, et prendra lin à pa-
reille date de mil huit cent soixante-
quatre. La raison et la signature so-

ciales seront : Alexandre MALLET 
et •>'. Celle signature appartiendra 

à M. Mallet -eu1, qui ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. Le siège social est à Pa 
ris, rue Saint-Fiacre, 15, et pourri 
être iransporté partout ailleurs dans 

ladite ville. Le capital social a élé 
fixé à la somme de cent vingt-cinq 

mille francs, et pourra être por-
té ultérieurement à trois cent mille 

francs. Sur les cent vingt - cinq 
mille francs auxquels il est ac-
tuellement lixé, soixante - quinze 
mille francs seront fournis par les 

commanditaires. Pour faire publier 

partout où besoin sera, tout pou-

voir a été donné au porteur d'un 
exlrait. 

Pour extrait : 

(8608) Alex. MALLET. 

; D'un acte de société, fait double 

à Bercy, sous signature privée, le 
quinze janvier mil huit cent cin 

quante-nuit, et enregistré à Paris 
le seize janvier même année, enlre 

M. Louis-Céleste-Manuel MAHAIS, 
négociant en vins, demeurant 
Bercy, port de la Bapée, 10, d'une 

part, et M. Louis-Céleste GALLOIS, 
employé, demeurant à Bercy, port 
de la Kapée, 32, d'autre part, il ap-
pel t : qu'ils ont formé une société 
en nom collectif pour le commerce 

des vins et eaux-de-vie, sous la rai-
son sociale MARAIS et GALLOIS; 
que la société est établie pour iroii 
années, qui ont commencé le pre-
mier janvier présent mois, et Uni-
ront ïe premier janvier mil huit cen-

soixante-un ; Que ladite société sera 
gérée et administrée en commun 

ils auront tous les deux la signature 
sociale pour le fait de la société seu-
lement; que le siège de la société 
est établi port de la Râpée, 10, a 
Bercy. 

MARAIS. GALLOIS. (8610) 

Etude de M-TOURNADRE, agréé, 
boulevard Poissonnière, 23. 

D'un acte sous seings privés, fait 

sextuple à Paris le huit janvier mil 
huit cent cinquante-huit, et enre-
gistré à Paris le dix-neuf janvier, 
folio 12. verso, case 9, par Pommey, 
receveur, qui a perçu deux francs 
vingt cenlimes pour les droits, il 
appert : que M. loseph LONCHAMPÏ, 

propriélau-e, demeurant à Paris, 
rue Croix-des-Petits-Champs, 33, a 
été nommé liquidateur de la société 
dissoute C.-A. u'IN VILLE et O', dunt 
le siège est à Paris, rue de la Ban-
que, 16, en remplacement de M. 

Hambour, qui avait élé nommé el 
qui a déclaré ne pouvoir accepter. 

(8611) 

Cabinet de M. J.-R. LAHOUSSAYE, 
rue Montmartre, 174. 

Suivant écrit privé, lait double à 
Paris le seize janvier mil huit cent 
cinquante-huil, enregistré à Paris 

le dix-huit du même mois, folio 8, 
case 3, par fommey qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, M. 'Lé-
phirin-Louis BONNET jeune, négo-
cianl, demeurant à Paris, rue du 

Temple, 167, et M. LouU-Camille 
GAIGÉ, aussi négociant, demeurant 
à Paris, boulevard de Strasbourg, 

™gt, ont formé enlre eux, pour dix 
ifrânnées, qui onl commencé le pre-

mier janvier mil huit cent cinquan-
te-huit, une société en nom collec-
tif, sous la raison BONNET jeune et 
Carnl le GAIGÉ, pour la fabrication à 
Bayeux (Calvados),et la venle à Pans, 
rue des Jeûneurs, 1, des dentelles et 

blondes. Chacun des associés aura 
la signature sociale, dont il ne 
pourr.i faire usage que pour les af-

faires de la société ; tout engage-

ment qui serait pris, même sous la 
signature sociale par l'un des asso 

cies, pour ses affaires personnelles, 
n'obligerait point la société. Pour 

faire publier, tous pouvoirs ont élé 
donnés au porteur.. 

Pour extrait : 

Camille GAIGÉ. 

Z. BONNET jeune. (8609) 

AVIS. 

COMPAGNIE DU GAZ-RICHE POUR LES 

PETITES USINES. 

Par décision du gérant, le siège 

social de ladite compagnie, qui a-
vait élé fixéprovisoirementriie d'Al-
lemagne, 66, à La Petite-Villelle, 

est transporté, à partir du vingt de 
ce mois, rue Neuve - des - Petits-
Champs, 97, à Paris. 

Paris, le vingt janvier mil huit 
cent cinquante-huit. 

Le gérant, E. DE CARANZA et C1'. 

(8(12) 

RUB0I&L DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

ValUHee. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 19 JANV. 1858, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
iit jour : 

Du sieur AUSTERL1TZ (Adolphe), 
nég. en laines, rue de Provence, 6, 
ayant un bureau rue du Château-
d'Eau, 54; nomme M. Truelle juge-
commissaire , et M. Bourbon, rue 
Richcr, 39, syndic provisoire (N° 
14561 du gr.); 

Du sieur LECLERC (Victor-Elien-
neï, fabr. de cartonnages, rue du 
Petit-Lion-St-Sauveur, 15; nomme 
M. Dhostel juge-commissaire , et M. 
Quatremère, quai des Grands-Au-
gustins, 55, syndic provisoire (N° 
14562 du gr.); 

Du sieur LIPPMANN ( Amable-
Guillaume), fabr. de cartonnages, 
rue Folie-Mêricourt, 32; nomme M. 
Blanc juge-commissaire, et M. Bour-

bon, rue Richer, 39, syndic provi-
soire (N« 14563 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEMARET (Jean-Baptis-
te), maître maçon, anc. md de ta-
bac , demeurant actuellement rue 
du Plâtre-St-Jacques, 27, le 25 jan-
vier, à 1 iieure (N« 14347 du gr.); 

Du sieur ROULIOT (Auguste), md 
de chapeaux de paille, rue Neuve-
Sl-Auguslin, 5, le 26 janvier, à 10 
heures 1(2 (N° 14556 du gr.); 

Du sieur LANEYR1E (Marie-Louis-
François), nég. en vins, rue Saint 

Louis-en-lTle, 57, le 26 janvier, à 10 
heures 1[2 (N° 14560 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATION*. 

Du sieur PITEUX ( Constant-Jo-
seph), md de vins épicier à Mont-
martre, rue des Acacias , 32, le 26 
janvier, à 9 heures (N° 14459 du gr.); 

Du sieur MAURIAL (Guillaume), 

nég. en vins, rue des Filles-du-Cal-
vaire, 23, faisant le commerce sous 
le nom de L. Maurial, le 26 janvier, 
à 9 heures (N° 14435 du gr.); 

Du sieur BLOC (Emmanuel), md 
de plumes métalliques en gros, rue 
d'Engliien, 22, faisant le commerce 
sous le nom de Emmanuel et C'% le 
26 janvier, à 9 heures (N° 14434 du 
gr.). 

Pour être procède, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SÉRÉ, décédé, nég., rue 
des Grands-Augustins, 28, le 25 jan-
vier, à 11 heures (N° 12484 du gr.j; 

Du sieur GAUBERT (Sébastien), 
caletier-restauraleur, quai Lepelle-

tier, 2, le 25janvier, à 11 heures (N° 
13984 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
tyndlcs. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers de dame 

L1ÊTOUT (Eugénie-Louise-Elisabeth 
Niot, femme duement autorisée du 
sieur), mde de dentelles, faubourg 
St-Honoré, 14, sont invités a se ren-
dre le 26 janv., 9 h. très précise, 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d'union, et, dans ce dernier cas 
êlre immédiatement, consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 

seront fail relevés de la déchéance 
Les créanciers peuvent prendre au 

greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 14361 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans te dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes d réclamer, Mil 
les créanciers : 

Du sieur LE110URG (Jean-Baptisle 
Joseph), fabr. de papiers peints à 
Vaugirard, rue de Vanves, 88, entre 

les mains de M. Lefrançois, rue de 
Grammont, 16, syndic de la faillite 
(N° 13191 du gr.); 

Du sieur BARON, limonadier, rue 

Bourbon-Villeneuve, 30, enlre les 
mains de M. Chevallier, rue Bertin 

Poirée, 9, syndic de la faillite (N° 
14506 du gr.); 

De la dame veuve DAUPHIN, com 
merçante , demeurant à Boulogne 
(Seine), rue Fessard, 5, entre les 
mains de M. Quatremère, quai des 
Grands-Augustins, 55, syndic de la 
faillite (N° 14497 du gr.); 

Du sieur DROUET (Louis), peintre 
en bâtiments, rue du Cherche-Midi, 
117, entre les mains de M. Decagny, 
rue de Greffulhe, 9, syndic de la 
faillite (N° 14464 du gr.); 

Du sieur CORT1LI.ET (Jean-Pier-
re), nègoe. en salines et fromages, 
place Ste-Opporlune, rue des Hal-
les, 8, entre les mains de M. Deca-

gny, rue de Greffulhe, 9, syndic de 
la faillite (N» 14405 du gr.); 

De la dame veuve FAIVRE (Emilie 
Foule, veuve du sieur), mde de den-
telles et lingeries, rue Joubert, 33, 

enlre les mains de M. Decagny, rue 
de Greffulhe, 9, syndic de la faillite 
(N° 14492 du gr.); 

Du sieur MARCOTTE (Louis); com-
missionn. en laines, rue Grange-
Batelière, 17, entre les mains de M. 
Crampel, rue St-Marc, 6, syndic de 
la faillite N° 14519 du gr.); 

Du sieur PIGELET-DEFONDS :E-
mile), photographe, rue Louis-lc-
Grand, 32, entre les mains de M. 
Plu/.anski, rue Ste-Anne, 22, syndic 
de la faillite (N° 14517 du gr.); 

DusieurVERNFIOLES(Louis-Paul), 
md de laines, rue du Petit-Carreau, 
26, enlre les mains de M. Filleul, 
rue Sle-Appoline, 9, syndic de la 
faillite (N" 14504 du gr.); 

Du sieur JOLV (Emile), md de 
vins-traiteur à Batignolles-Mon-
ceaux, rue Cardinet, 44, entre les 
mains de M. Brouillard, place Bré-
da, 8, syndic provisoire (N» 14513 
du gr.). i 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la lot du 28 mat 1831, être procède 
i la vérification des créances, qui 

commencera Immédiatement aprè. 
l'txpiratio i e ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 
DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de la 

faillite du sieur FOURN1ER (Anloi-
ne), IréfUeur, rue de Lancry, n. 65, 
sont invités à se rendre le 25 jan-

vier, à H heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour, 

en exécution de l'article 536 du Code 
de commerce, entendre le compte 
qui sera rendu par les syndics de 

leur geslion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des 
dits syndics (N» 13575 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat HERB. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 déc. 1857 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 3 dée. 1857, entre le sieur 
HERB (François), conliseur, rue du 
Cloître-St-Merri, l, et ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Herb, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, du jour du concordat (N 
13909 du gr.;. 

Concordat SALOMON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 déc. 1857. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 déc. 1857, entre le sieur 
SALOMON (Abraham), négoc. en 
peaux, rue Rambuteau, 22, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Salomon, par ses 
créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables: 
5 p. 100 dans les trois mois de l'ho-
mologation, et 15 p. 100 en trois 

ans, par tiers d'année en année, du 
jour du concordat (N* 14234 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 JANVIER 1858. 

NEUF HEURES: Saint-Gaudens, ent. 
de bâtiments, aflirm. après conc 

DIX HEURES : Décharlres, entr. de 
charpentes, vérif — Lebé, md de 
vins, conc. — Veyral, anc. tapis-
sier, id. — Duchesne et C'% mds de 
nouveautés, allirm. après conc— 
Hénault, négoc. en vins, redd. de 
compte (art. 536).— Bullot, md de 

benne, redd. décompte.— Desse-
rouel, gravatier, id. 

MIDI : Despradel, anc. nég. en draps, 

vcrif.-Veuve Michaud, loueuse de 

voitures, id.—Fraumont aîné, md 

de peaux, clôt. — Gandell fières, 
entr. de chemins de fer, id.—Gan-

dell personnellement, entr. de 

chemins de fer, id. 
UNE HEURE : Fleuriol,, chai»rr«r, 

synd.—Frierdich, fabr. de moulu-
res , vérif. — Gaulliet, bijoutier, 
clôt. ■ Lagaugaire, liquoriste, id. 

nécès et Inhumation! 

Du 18 janvier. — M. Foucault, t> 
ans, rue Joubert, 37. — M™ venu 
Cherremont, 71 ans, rue des Saus-
saies,!.—M. Huard, 89 ans, plate 
de la Madeleine, 30. — M1"' LW 
raud, 72 ans, rue de l'Arcade, 37. -
M'«« de Roubert, 69 ans, rue de Lu-
xembourg, 31.— Mmo Ilousour,» 

ans, rue de Luxembourg, 51.— 
Bérai'.ger, 73 ans, rue Taitbout,» 
— Mm» veuve Goubault, 70 ans,« 
Richer, 41. —M1'» Moreau, 32 an!, 
rue Fonlaine-St-Georges, 44. —M* 
veuve Gounod, 77 ans, rue Laroclie-
foucault, 17. — M"« Belfeld, 64 an*-

rue de la Michodière, 3. — M* 
veuve Vitra, 87 ans, rue des IW' 
tyrs, 50. — M"« Barbier, 58 ans,*» 
Grange-Batelière, 7. —M. Rito,!• 
ans, rue Bourdaloue, I.—M.Lsieu,6> 

ans, rue des petits-Hôtels, 9. -■■ 
Chaudesaigne, 59 ans, rue duFs-
Poissonnière, 70. — M. Bouchât* 
59 ans,rue Croix-des-Petits-ChainP*> 

19. — M'"« Desion, 66 ans, rueM-
quillière, 29. — M»'« veuve Amant 

82 ans, rue de Lancry, 8. - M* 
veuve Boulanger de Monlcavrel," 

ans, rue de la Fidélité, 15. -J> 
Vagnaux, 54 ans, rue du Ftr-St-De-
nis, 24. — M. Blazy, 65 ans, boule]-. 
St-Denis, 21.—M""! veuve Poinceret," 

ans, rue de Lancry, 38. — M.B"
U

" 
villier, 39 ans, rue de Crussol, il-'p 
M'"«Latourné, 79 ans, rue d'Ango"* 
lême, M. — M. Maurignac, 67an

s
, 

rue St-Denis, 258. — M. Lebel, « 
ans, rue de Rivoli, 13. — M. Siow 

3t ans, rue des Juifs 16. — M. 
son, 60 ans, rue Nve-Méinl»

10
"' 

tan>, 7. — M. Bequerel, 66 aas, >
0

"' 

levard Beaumarchais, 74, — M""LÏ 
rain, 53 ans, place Royale. 19-r,

41
., 

Bourdon, 87 ans, rue Nve-Menu 

montant, 2. — M. Disand, '5 a"? 
quai Bourbon, 17. — M"1 veuve uw 
cher, 65 ans, rue de l'Echaudé, "•, 
M

me
 Guyard, 65 ans, rue Oudino'« 

M»- Colombes, 42 ans, ru<?"£ 
"~- la baronne l'Eglise, 51. 

Behr. 68 ans, rue de Lille, 69. . 
ueslandes, 21 ans, rue Vanneau, » ■ 

— M. Chegaray, 86 ans, avenu»'" 

Lainolhe-Piquet, 22. - M. 
gner, 79 ans, rue de Vaugirarui, ; 

- M"" Carie, 65 ans, rue de 1 

de-Médecine, 2. — M. Mangijj 
ans. rue Monsieur-le-Prince, **•

 t
. 

M. Maurov, 59 ans, boulevard M"
1

, 

Parnasse, 61. — M""- veuve iwrm'ijii, 
77 ans, rue des Ursulines, 10. rT ,

e 
Desobry, rue Sl-Victor, 16. — »• , 
Satier, 88 ans, rue des Noyers, «»■ , 

M"" veuve Coopman, 82 MJ't'S 
d'Enfer, 86. — M" Goujon o* u^ 

bourg, 93 ans, rue des P"'
ot

es, »■
 r

. 
M. Fournier, 86 ans.""

 a
j de la

 T0 

nelle, 27. ' ' ^ 

Le »^rant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le Janvier 1858, F° 

Reçu deux francs quaraute centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'inse ■ ♦ i"rj sous le Pour légalisation de la signature A. GUTOI, 

Iîé msire du 4" arrondissement. 


